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1. Délibérations d’Île-de-France Mobilités  

Dossier d’Objectifs et de caractéristiques principales – Délibération n°2017/014
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Bilan de la concertation – Délibération n°2017/425
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Schéma de Principe – Délibération n°2020/292
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Dossier d’Enquête d’Utilité Publique – Délibération n°2020/500
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2. Bilan de la Concertation (20 février au 24 mars 2017) 
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3. Avis du Secrétariat Général pour l’Investissement 

(SGPI) 
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4. Avis de l’Autorité environnementale 

Le document présenté ci-après constitue l’avis délibéré de l’Autorité environnementale du CGEDD sur le 

projet d’aménagement du pôle-gare de Val de Fontenay. 

À titre de rappel, les observations et recommandations figurant dans les avis de l’Ae – CGEDD visent à éclairer 

le public sur la manière dont les porteurs de projet prennent en compte les enjeux environnementaux et à 

donner des clés à ces derniers pour améliorer éventuellement la conception de leurs projets avant la prise de 

décision par l’autorité compétente.  
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5. Mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

Le projet d’aménagement du pôle-gare de Val de Fontenay a été soumis à examen au cas par cas. Un formulaire CERFA 

n°14734*03 de demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

a été déposé en date du 27 novembre 2017, et la complétude du dossier a été établie le 22 décembre 2017 auprès de 

l’Autorité environnementale (Ae) du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable - CGEDD). 

Après cet examen au cas par cas, le CGEDD a décidé que le projet d’aménagement du pôle-gare de Val de Fontenay est 

soumis à évaluation environnementale. L’étude d’impact attendue est celle du projet de réaménagement du pôle-gare de 

Val de Fontenay à Fontenay-sous-Bois. 

La décision de l’Ae du CGEDD n° : F-011-17-C-0103 est présentée en annexe 1 de l’étude d’impact – pièce E. 

L’Autorité environnementale CGEDD a été saisie pour avis par le préfet du Val-de-Marne le 24 novembre 2020 sur le 

dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique conformément à la réglementation suivante : 

• Circulaire du 3 septembre 2009 relative à la préparation de l’Ae du CGEDD ; 

• Décret 2008-679 du 9 juillet 2008 modifié, relatif au Conseil Général de l’Environnement et du Développement 

Durable (CGEDD) ; 

• Articles L.122-1 à L.122-11 et R.122-1 à R.122-24 du Code de l’environnement. 

L’avis délibéré de l’Autorité environnementale (Ae du CGEDD) sur le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité 

publique du projet d’aménagement du pôle-gare de Val de Fontenay a été rendu le 24 février 2021 (avis n°2020-90) est 

présenté au chapitre 4 de la présente pièce. 

L’Ae du CGEDD formule au maître d’ouvrage un total 9 recommandations sur des thèmes divers. Les principales 

recommandations portent sur :  

• l’inscription du projet d’aménagement du pôle-gare dans un projet urbain d’ensemble, en lien avec les quartiers 

en développement, prévoyant la réduction à la source des nuisances et l’évolution vers un cadre de vie plus 

attractif et plus sain pour les habitants vivant à proximité ; 

• la consolidation de l’analyse des incidences d’un risque remontée de nappes sur le pôle-gare ; 

• l’explication des conséquences fonctionnelles des choix d’aménagement retenus ; 

• la rectification de l’analyse socio-économique pour prendre en compte un paramètre de confort et de sécurité 

des usagers.  

Le maître d’ouvrage répond à chacune des recommandations formulées et apporte des compléments à la suite des 

remarques faites au sein de l’avis. 

Propos introductif

Le maître d’ouvrage, Ile-de-France Mobilités, souhaite apporter des précisions sur son cadre d’intervention, sur le 

périmètre du projet de pôle et ses spécificités d’insertion urbaine. 

Un grand pôle de correspondance piloté par Île-de-France Mobilités 

Le pôle de Val de Fontenay est inscrit dans le Plan de Déplacement Urbain d’Ile-de-France (PDUIF) comme grand pôle de 

correspondance et bénéficie de financements issus de la ligne dédiée aux pôles multimodaux du Contrat de Plan Etat 

Région (CPER) 2015-2020.  

C’est donc à ce titre qu’Ile-de-France Mobilités est légitime pour intervenir en tant que maître d’ouvrage des études du 

réaménagement du pôle d’échange multimodal.  

Le projet d’aménagement du pôle-gare de Val de Fontenay est un projet de transport qui a vocation à s’insérer dans la 

ville et à accompagner le développement urbain porté par les collectivités et partenaires.  

Le guide pour l’aménagement des pôles d’échanges d’Île-de-France définit le pôle d’échanges multimodal comme « le lieu 

d’interface entre le mode ferroviaire et les autres modes de déplacement […]. Il représente une étape essentielle dans la 

mobilité quotidienne des voyageurs. Il est également parfois un lieu de vie où peuvent se développer des activités connexes 

qui contribuent à agrémenter le déplacement et dont l’attractivité peut s’étendre au-delà de la seule clientèle du transport. 

Les pôles d’échanges se trouvent donc au cœur des enjeux de déplacements, d’aménagement et de développement urbain. 

[…]. En Île-de-France, un projet de pôle d’échanges vise à aménager la gare et ses abords, de façon à : 

• permettre l’accès à la gare dans de bonnes conditions par les différents modes de transport ; 

• faciliter les correspondances entre ces modes de transport en rabattement sur la gare et avec la gare ferroviaire ; 

• offrir aux voyageurs une bonne qualité de service (information, attente, sécurité...) ». 

Un projet de grand pôle de correspondance est un projet qui vise à faciliter les pratiques intermodales entre l’ensemble 

des modes de transports et à assurer un rôle d’interface entre la ville et le réseau de transport. 

Il organise les différentes opérations portées par les différents maîtres d’ouvrages dans le but de répondre à la hausse de 

la fréquentation du pôle attendue dans les prochaines années et d’améliorer la qualité de service rendu aux voyageurs 

(désaturation des espaces, information-voyageurs, confort d’attente, sécurité, …). 

Le périmètre du pôle en articulation avec le périmètre de la concession d’aménagement Val 

de Fontenay/Alouettes 

Le périmètre d’intervention du pôle de Val de Fontenay est compris dans le projet de la concession d’aménagement 

Val de Fontenay-Alouettes porté par la Société Publique Locale (SPL) Marne au Bois. Mais, il est restreint aux abords de 

la gare, de faible dimension par rapport à l’échelle de la concession d’aménagement. L’analyse des impacts et mesures a 

été réalisée uniquement sur le périmètre de projet de pôle, de compétence d’Île-de-France Mobilités. 

Les impacts environnementaux pour les futurs populations/emplois générés par le projet urbain et les nuisances 

auxquelles ils seront confrontés, n’ont pas vocation à être analysés dans le cadre de l’étude d’impact du réaménagement 

du pôle-gare de Val de Fontenay. 
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Par ailleurs, le réaménagement du pôle-gare de Val de Fontenay n’a pas pour conséquence d’exposer de nouveaux 

habitants, emplois ou de nouveaux usagers des transports à des nuisances supplémentaires. 

Les impacts environnementaux du projet urbain seront analysés dans le cadre de l’évaluation environnementale portée 

par la SPL Marne au Bois, dans le cadre de la concession d’aménagement Val de Fontenay/Alouettes.  

Cependant, une démarche partenariale a bien été mise en place entre les deux projets, l’opération d’aménagement 

Val de Fontenay/Alouettes et l’aménagement du pôle-gare de Val de Fontenay, afin de garantir une cohérence de leurs 

principes d’aménagement.  

Des échanges ont lieu régulièrement entre les différentes parties prenantes et les futures études d’Avant-Projet (AVP) 

des espaces publics prévues sous maîtrise d’ouvrage de la SPL Marne au Bois, garantiront ainsi une cohérence entre les 

aménagements du pôle et les orientations urbaines et environnementales du projet urbain. 

Un projet au stade études préliminaires intégrant la perception et les attentes des 
usagers

Le projet présenté dans le dossier d’enquête d’utilité publique est issu du Schéma de Principe du pôle-gare de Val de 

Fontenay, approuvé par le Conseil d’Ile-de-France Mobilités en juillet 2020. Par définition, le Schéma de Principe a pour 

vocation de figer les grands principes des éléments de programme, sans définir précisément les aménagements qui seront 

mis en œuvre.  

Ils seront précisés dans la poursuite des études, qu’il s’agisse des aménagements paysagers à mettre en œuvre sur les 

espaces publics requalifiés, la nature des matériaux, l’implantation des mobiliers nécessaires à l’intermodalité mais aussi 

à la qualité urbaine des espaces publics (espaces d’attente, de services…). De même, les implantations précises des 

nouveaux bâtiments voyageurs, leurs architectures, leurs aménagements intérieurs et la programmation précise des 

commerces et services seront affinés lors des études ultérieures en lien avec les collectivités locales et les projets urbains. 

Ces aménagements devront répondre au programme du pôle validé et s’inscrire dans les orientations des projets urbains 

limitrophes. 

Les études du Schéma de Principe se sont appuyées sur le bilan de la concertation menée en 2017, mais également sur 

le travail partenarial étroit, mené tout au long de l’élaboration du projet de pôle de Val de Fontenay, avec les exploitants 

du site (RATP et SNCF) et les acteurs du territoire (Ville, SPL Marne au Bois, Département du Val-de-Marne, …) qui sont 

également le relais des attentes des usagers, des habitants et des acteurs publics. Ce travail partenarial continuera lors 

de toutes les prochaines phases d’études et de travaux.

Un projet avec une insertion urbaine contrainte

Il convient de rappeler que l’élaboration du Schéma de Principe a également tenu compte des contraintes physiques fortes 

du site de la gare de Val de Fontenay. 

La présence de l’A86 constitue en effet une fracture forte entre les côtés Ouest et Est du pôle, qui n’a pas vocation à 

évoluer d’ici le long terme (aucun projet de mutation de cette infrastructure n’est envisagé à ce jour). 

Le site du pôle-gare doit donc composer avec les quais du RER E insérés entre les voies de l’A86, dont la dimension étroite 

ne peut être par ailleurs modifiée.  

En effet, des études de faisabilité avait conclu à une infaisabilité technique. L’n élargissement des quais nécessiterait le 

déplacement de l’ensemble des voies du RER E sur plusieurs centaines de mètres et des équipements associés, ainsi que 

le déplacement de toutes les voies de l’A86 ou la suppression de certaines d’entre elles. Par ailleurs, les travaux 

impacteraient la tranchée couverte du RER A entrainant des coupures simultanées de longue durée des RER A et E pour 

le renforcement structurel des ouvrages. Il y aurait également un impact sur le pont-rail au-dessus de la RD 143 et des 

travaux caténaires. Ce projet n’est ni envisageable en termes d’impacts sur l’exploitation des circulations ferroviaires 

et/ou routières, ni en termes financiers ou de délais pour répondre aux besoins du pôle-gare de Val de Fontenay.  

Par ailleurs, hormis dans le secteur Nord-Est du pôle, le projet doit tenir compte des environnements urbains déjà 

constitués ne laissant que peu de place aux espaces publics. Il doit également prendre en compte une altimétrie assez 

différenciée entre l’Ouest et l’Est du pôle, induisant des accès plus ou moins directs, faciles et accessible aux quais des 

RER A et E. 

Un projet multi-maîtrises d’ouvrage

Comme précisé au chapitre II, paragraphe 1.6 de l’étude d’impact – pièce E, Île-de-France Mobilités porte la démarche de 

réaménagement du pôle-gare de Val de Fontenay et est garante de la pertinence et de la cohérence d’ensemble du projet. 

Île-de-France Mobilités est maître d’ouvrage du Schéma de Principe et du dossier d’enquête publique, en étroite 

collaboration avec les futurs maîtres d’ouvrage. 

Au total, sont dénombrés 5 maîtres d’ouvrage différents qui seront porteurs de la poursuite des études et des travaux, 

après l’enquête publique. 

• La RATP, maître d’ouvrage, sur les futurs espaces RATP du pôle, des composantes « infrastructure » (passage 

souterrain sous les voies du RER A, nouvelle liaison du quai 1 du RER A), et « services » (bâtiment voyageurs Ouest 

et  

Sud-Est et mise en place des équipements au service des usagers, réaménagement des quais et des lignes de 

contrôle) ; 

• SNCF Gares et Connexions, et en délégation SNCF Réseau, maîtres d’ouvrages sur les futurs espaces SNCF du 

pôle des composantes « infrastructure » (passage souterrain Nord sous les voies du RER E et de l’autoroute A86, 

mise en accessibilité du RER E avec notamment le réaménagement de la liaison de correspondance entre le quai 

2 du RER  A - direction Paris - et les quais du RER E), et « services » (bâtiment voyageurs Nord-Est, débouché 

Ouest du Passage souterrain Nord sur l’avenue des Olympiades, et mise en place des équipements au service des 

usagers) ; 

• Le Département du Val-de-Marne (CD94), maître d’ouvrage sur les voiries départementales et le cas échéant sur 

la modification de la bretelle A86 ; 

• La Société Publique Locale (SPL) Marne au Bois (SPL MAB), par délégation de la commune de Fontenay-sous-

Bois, en tant qu’aménageur de la concession d’aménagement « Val de Fontenay - Alouettes », maître d’ouvrage 

pour les aménagements du périmètre intermodal du pôle (espaces publics extérieurs et Parking Vélos), en dehors 

des voiries départementales ; 

• Île-de-France Mobilités, maître d’ouvrage coordinateur pour les études d’avant-projet et si nécessaire sur la 

modification de la bretelle A86. 

Bien que la DiRIF (Direction des Routes d’Île-de-France) soit gestionnaire du réseau autoroutier, la modification de la 

bretelle d’autoroute et les modifications du talus constituent des projets tiers qui feront l’objet de dossiers d’opportunité. 

Par conséquent, la DiRIF n’a pas vocation à en assurer la maîtrise d’ouvrage.  

A noter en termes d’exploitation du pôle-gare, qu’à ce jour les espaces ferroviaires seront gérés par RATP et SNCF.  En ce 

qui concerne les aménagements futurs, il est prévu à ce stade que : 

• RATP gère le BV Ouest historique, le futur bâtiment voyageurs Sud-Est et le PASO Nord-Sud, ainsi que tous les 

accès liés au RER A.  
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• SNCF Gares & Connexions gère le futur bâtiment voyageurs Nord-Est, le PASO Nord et tous les accès au RER E.  

Les autres partenaires du projet sont les financeurs du Schéma de Principe et de l’enquête publique :  

• l’État ; 

• la Région Île-de-France (RIF) ; 

• la Ville de Fontenay-sous-Bois ; 

• la Société du Grand Paris (SGP) ; 

Contexte, présentation de l’aménagement projeté et enjeux environnementaux 

Description du pôle existant 

Le maître d’ouvrage n’a pas de compléments à apporter sur la description du pôle existant retranscrite par l’Ae du CGEDD. 

Contexte et contenu de l’aménagement projeté  

Le maître d’ouvrage souhaite apporter des précisions sur la cohérence de son projet avec les documents stratégiques de 

développement et les projets urbains du secteur.  

Comme précisé dans l’étude d’impact, la commune de Fontenay-sous-Bois, sur laquelle est implantée le pôle-gare de 

Val de Fontenay, est directement concernée par le Contrat de Développement Territorial (CDT) « Paris Est entre Marne et 

Bois », validé le 12 décembre 2014, dont le projet de contrat a été soumis à enquête publique du 4 mai au 19 juin 2015, 

assorti d’un avis favorable de la commission d’enquête (août 2015). L’Autorité environnementale du CGEDD a émis l’avis 

n°2015-07 le 8 avril 2015 sur le projet, et le CDT a été signé le 21 décembre 2015. 

Tel que défini dans les orientations stratégiques du Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) et du CDT Paris 

Est entre Marne et Bois, le pôle-gare de Val de Fontenay s’inscrit dans un environnement urbain en pleine mutation et 

voué à se développer. Cette transformation urbaine se traduit notamment dans le cadre de la concession d’aménagement 

Val de Fontenay/Alouettes portée par la SPL Marne au Bois et dont les études sont moins avancées que celle du pôle, en 

particulier à proximité du pôle-gare. 

Comme présenté dans l’étude d’impact au chapitre V, paragraphe 6.1.2 de l’étude d’impact – pièce E, le CDT s’appuie sur 

l’émergence de deux pôles d’échanges majeurs dont celui de Val de Fontenay avec les nombreux projets de transports le 

concernant (ligne 15 Est du Grand Paris Express, prolongement du tramway T1, prolongement de la ligne 1 du métro). 

Le pôle tertiaire de Val de Fontenay y est également défini comme l’un des secteurs à enjeux du territoire. 

Au moment de la rédaction du CDT, le pôle tertiaire de Val de Fontenay représentait près de 300 000 m² de bureaux, et 

en représente aujourd’hui presque 400 000 m². Il est en partie spécialisé dans les services supports des activités 

financières. Il dispose d’une visibilité à l’échelle métropolitaine, qui pourra être renforcée par les projets de 

réaménagement et de développement urbain à l’étude. 

Les CDT visent à concilier l’arrivée des transports, la réponse aux objectifs de production de logements, la définition de 

développement économique innovante et pourvoyeuse d’emplois tout en préservant le cadre de vie.  

Quatre axes guident la stratégie de développement du territoire du CDT Paris Est Marne et Bois ( ceux en gras intègrent 

les enjeux du pôle de Val de Fontenay) : 

1. Plus de transport, avec 7 nouvelles gares de métro du Grand Paris Express pour mettre en œuvre une mobilité 

durable et préparer l’arrivée de la ligne 11 et de la ligne 15 ; 

a. Objectif 1 : Améliorer la desserte des réseaux de transports en commun structurants et préparer 

l’arrivée du Grand Paris Express ; 

b. Objectif 2 : Organiser et mettre en œuvre des rabattements tous modes vers les gares en créant des 

réseaux locaux de transports adaptés et complémentaires au réseau métropolitain ; 

c. Objectif 3 : Réaménager les principales infrastructures routières, résorber les principales coupures sur 

le territoire ; 

2. Impulser les dynamiques économiques innovantes au bénéfice des populations de l’Est parisien : équilibre 

habitat/emplois, éco-filières, développement des activités existantes, promotion du territoire, développement 

de l’offre de formation ; 

a. Objectif 4 : Atteindre une répartition plus équilibrée entre habitat et activités économiques à l’échelle 

de Paris Est entre Marne et Bois ; 

b. Objectif 5 : Insérer plus fortement le territoire dans le cluster de la Ville Durable et développer les éco-

filières dans une logique de complémentarité de niches, en articulation avec le CDT Boucles de la Marne 

et les autres CDT du SDT ; 

c. Objectif 6 : Assurer le développement des activités existantes sur le territoire et garantir leur insertion 

dans le tissu urbain ; 

d. Objectif 7 : Organiser la promotion de Paris Est entre Marne et Bois ; 

3. Conforter l’attractivité résidentielle du territoire avec 1 360 logements à construire chaque année : construire 

une offre équilibrée et diversifiée de logements, développer les équipements. ; 

a. Objectif 9 : Contribuer à l’effort métropolitain de production de logements et assurer tous les parcours 

résidentiels ; 

b. Objectif 10 : Développer et adapter l’offre des services et équipements ; 

4. Faire de Paris Est entre Marne et Bois une vitrine de la ville durable : définir une gestion optimisée du foncier, 

mettre en œuvre une trame verte et bleue par la mise en réseau des parcs existants et futurs avec la Marne, 

rechercher le développement de nouvelles formes d’énergie (géothermie) et la rénovation ; 

a. Objectif 11 : Définir et mettre en œuvre une gestion optimisée du foncier ; 

b. Objectif 12 : Mettre en œuvre une trame verte et bleue, développer et mailler les espaces naturels du 

territoire ; 

c. Objectif 13 : Accroitre la résilience du territoire ; 

d. Objectif 14 : Engager la rénovation thermique et énergétique de Paris Est entre Marne et Bois. 
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Les 4 objectifs du projet d’aménagement du pôle-gare de Val de Fontenay répondent bien aux objectifs de mobilités et 

développement du CDT : 

1. Réorganiser et agrandir les espaces de la gare ; 

2. Aménager les abords du pôle en cohérence avec les projets de développement portés par les collectivités ; 

3. Améliorer la qualité de service pour tous les voyageurs ; 

4. Concevoir un projet phasé. 

Présentation du projet des aménagements projetés  

Le maître d’ouvrage n’a pas de compléments à apporter sur ce chapitre. 

Procédures relatives au projet  

Le maître d’ouvrage n’a pas de compléments à apporter sur ce point. 

Principaux enjeux environnementaux relevés par l’Ae 

Pour l’Ae du CGEDD, les principaux enjeux environnementaux de l’aménagement sont les suivants : 

• l’urbanisme et le cadre de vie des quartiers jouxtant le pôle gare ; 

• le bruit, la qualité de l’air et la santé de populations en augmentation à proximité de l’ouvrage ; 

• les eaux souterraines et le rabattement de nappes. 

A noter que l’Ae du CGEDD estime que l’étude d’impact est incomplète car elle ne traite que les objectifs du projet en 

termes d’organisation des déplacements, sans s’intéresser à la perception des usagers ni à l’attractivité future de ce 

quartier dégradé. 

Le projet d’aménagement du pôle-gare de Val de Fontenay est un projet concerté qui tient compte des attentes de 

l’ensemble des partenaires et usagers, le tout dans un site contraint.  

Les exploitants des gares RER (RATP pour le RER A et SCNF Gares & Connexions pour le RER E) sont en contact quotidien 

avec les usagers qui font remonter leurs doléances par différents canaux, et Île-de-France Mobilités est en relation 

permanente avec les associations d’usagers (FNAUT Ile-de-France notamment).  

Île-de-France Mobilités, en tant qu’autorité des mobilités pour tous les franciliens, et les opérateurs RATP et SNCF 

confrontés à l’exploitation quotidienne de cette gare s’efforcent de concevoir des aménagements : 

• qui tiennent compte de la contrainte physique très forte du site et des installations existantes ; 

• qui répondent à la double exigence de désaturation (pour améliorer le confort des utilisateurs et la sécurité 

d’exploitation), et de mise en accessibilité (exigence réglementaire) ; 

• qui s’inscrivent dans un environnement en mutation, dont les projets ne sont pas calés ;  

• qui répondent aux attentes des franciliens et des acteurs locaux. 

Le programme proposé dans le dossier d’enquête publique est celui qui combine au mieux, à ce stade des études, les 

attentes exprimées lors de la concertation, les exigences fonctionnelles, les exigences réglementaires et les contraintes 

physique et technique de l’infrastructure ferroviaire existante et de son environnement immédiat.   

Avec plus de 115 000 voyageurs/jour qui transitent à travers le pôle gare de Val de Fontenay, la perception et les attentes 

des usagers ont été recherchées pour définir les aménagements en phase avec leurs pratiques.  

À cet effet, sur la base du Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales (DOCP), Île-de-France Mobilités a organisé 

une concertation préalable du 20 février au 24 mars 2017 afin de présenter, d’échanger et de recueillir les avis des 

différentes parties prenantes (usagers, entreprises, associations, collectivités, …) sur le diagnostic et le projet proposé 

dans l’optique d’en tirer des enseignements pour la poursuite des études. 

Afin de toucher une diversité de publics, plusieurs modalités de rencontres et d’outils pour émettre un avis ont été mises 

en place : 

• une réunion sur invitation avec les acteurs du territoire (élus, acteurs socio-économiques, associations, 

opérateurs de transports) ; 

• deux rencontres dans la gare au contact avec les voyageurs ; 

• deux ateliers balades dans et autour de la gare de Val de Fontenay. 

Le public a également pu s’exprimer et donner son avis grâce aux différents outils mis à sa disposition : un formulaire de 

dépôt d’avis en ligne sur le site internet dédié, des coupons T, volets détachables inclus dans la plaquette d’information 

boitée sur toute la ville de Fontenay-sous-Bois et dans un rayon de 800 mètres autour de la gare et distribuée lors des 

rencontres en gare et des fiches avis disponibles lors des rencontres de terrain. 

Au total 495 avis ont été recueillis et ont permis, tout d’abord, de confirmer les dysfonctionnements actuels identifiés 

dans le cadre du projet par un retour direct des usagers notamment sur :  

• la gestion des flux dans la gare compte tenu d’accès au RER E uniquement réalisables via les quais du RER A. 

« Actuellement en heures de pointes, il faut 2 à 3 minutes pour passer du quai RER E au quai RER A alors qu’il n’y 

a que 20 mètres d’escaliers/escalator » ;  

• le manque de confort au sein de la gare « Le projet de réaménagement de la gare de Val-de-Fontenay est à 

réaliser en urgence compte tenu de l’inconfort actuel pour les usagers, dû à l’exiguïté des accès aux quais du RER E 

et des sorties côté Est ainsi que de la dangerosité actuelle des lieux en cas de perturbation du trafic » ;

• le besoin de relier les quartiers de Fontenay-sous-Bois coupés par les infrastructures ferrées et autoroutières ; 

• le besoin de redonner plus de places aux modes actifs (vélos et piétons) pour accéder à la gare dans des 

conditions confortables et sécurisées « Pas suffisamment d’emplacements vélos (et les arceaux ne sont pas 

suffisamment espacés) » « Les accès en vélo sont (…) dangereux par les avenues » « Les trottoirs de la rue qui relie 

la rue Carnot à l’entrée Est de la gare sont impraticables aux poussettes et handicapés (plots, escaliers...) » « Vu 

le nombre de voyageurs qui ne fait que s’accroître, il serait bien vu d’agrandir les entrées et sorties afin de faciliter 

les passages ». 

Par ailleurs, les avis ont été aussi l’occasion de recueillir les arguments relatifs aux deux scénarios ferroviaires proposés à 

savoir la création de passerelles ou de souterrains. Deux tiers des avis se sont exprimés en faveur du scénario souterrain 

et un tiers en faveur du scénario aérien (une analyse plus fine est réalisée ci-après dans le présent mémoire, au chapitre 

5.2.5 sur l’analyse de la recherche de variantes et du choix du parti retenu). Les enseignements de la concertation ont 

ainsi été versés pour les études préliminaires. 
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Prise en compte de la concertation dans les études de niveau Schéma de Principe 

Enseignements de la concertation Prise en compte dans les études de niveau de Schéma de principe et évolutions  

Sur l’opportunité du projet 

− Un projet attendu et soutenu. 

− Des objectifs partagés d’amélioration des correspondances et de régulation 
des flux de voyageurs, dans la perspective des projets urbains et de transport 
en commun à venir.  

− Une crainte que le projet ne soit pas assez ambitieux au regard des 
évolutions urbaines et du réseau de transport en commun. 

Lors des études de Schéma de Principe (SdP), un travail important partenarial a visé à stabiliser une matrice des flux de la gare en prenant en 
compte les estimations de populations et emplois à horizon 2035, ainsi que l’arrivée des nouveaux modes de transports que sont les métros 
M15 et M1, et le tramway T1. Par principe, la construction de cette matrice inclut des marges pour préserver le futur. 
Ces données ont ainsi permis de calibrer le bon dimensionnement des espaces de la gare et des équipements intermodaux. 

Par ailleurs, par rapport au DOCP, le SdP a intégré la réhabilitation complète du bâtiment voyageur Ouest, la création d’une liaison entre le 
nouveau PASO Nord et le quai A1 du RER A, ainsi qu’entre le quai A1 et l’accès « Sentier du Bois de l’Aulnay », afin de mieux répondre aux 
attentes et accompagner les évolutions urbaines. 

Par contre, l’élargissement des quais du RER E évoqué dans la concertation n’est pas envisageable compte tenu des incidences techniques 
induites, et n’a pas été retenu. 

Sur les scénarios d’aménagement des espaces ferroviaires

− Un scénario aérien considéré par certains comme plus agréable, permettant 
de créer un repère urbain, moins complexe à réaliser et moins cher.  

− Des passerelles perçues comme désavantageuses avec un fort dénivelé qui 
allonge les temps de correspondances.  

− Un scénario souterrain davantage soutenu notamment par les collectivités 
et les associations car offrant des temps de correspondance plus avantageux 
grâce à une meilleure répartition des flux et des dénivelés moindres 

− Une attention particulière sur les questions de sécurité et de propreté liées 
aux souterrains. 

Le choix du scénario souterrain a été retenu pour le Schéma de Principe car il recueillait la majorité des avis et permettait des correspondances 
et des accès plus efficaces aux différents transports, ce qui est un enjeu fort du pôle pour faciliter les déplacements des usagers en transports 
et favoriser leurs usages. 

Afin d’améliorer le fonctionnement de ces passages souterrains, un travail a été mené sur leurs positionnements afin de permettre des accès 
les plus directs et les plus lisibles possibles. Le passage souterrain Nord sous l’A86 et le RER E (PASO Nord) s’est « rapproché » du RER A pour 
qu’il lui soit parallèle, et que la majorité des flux l’emprunte au lieu de passer par les quais du RER A comme c’est le cas aujourd’hui. Le passage 
sous le RER A (PASO Nord-Sud) a été positionné pour être directement visible depuis les entrées des nouveaux bâtiments voyageurs Sud-Est et 
Nord-Est. 

Par ailleurs, pour répondre aux inquiétudes exprimées sur la sécurité et la qualité des aménagements des nouveaux passages souterrains, la 
conception a veillé à les rendre agréables et suffisamment spacieux pour en améliorer la perception des voyageurs. Ces PASO feront 8-9 mètres 
de large et 3 mètres de haut. A noter également que le PASO Nord comprendra des puits de lumière. En complément, afin de garantir des 
passages souterrains confortables et agréables, il sera particulièrement étudié dans les études de conception à venir la qualité des matériaux 
et le traitement de la lumière. 

Ces deux nouveaux passages seront par ailleurs accessibles à tous, sans contrôle, durant les horaires d’exploitation de la gare. 

Sur la mise en œuvre du projet 

− Une forte demande d’accélération du projet. 

− La mise en œuvre de solutions immédiates pour répondre à des besoins qui 
ne peuvent attendre 2030 (amélioration des accès et des liaisons est/ouest, 
création d’un nouvel accès direct au RER A, …). 

−  L’exigence d’une gestion concomitante des chantiers des Métros 1 et 15. 

− La demande de poursuivre les échanges après la concertation. 

La demande d’accélération du projet était partagée par tous les usagers et partenaires, la gare connaissant déjà des périodes de saturation. 

La phase d’études de SdP a donc permis de définir un phasage adapté aux contraintes techniques et aux espaces disponibles afin d’enclencher 
au plus vite les travaux. Néanmoins, les travaux complexes du projet et le maintien du fonctionnement du pôle nécessitent des travaux longs. 

A cet effet, la réalisation d’un nouvel accès Ouest au quai du RER A (direction Paris) est d’ores et déjà financée et lancée, constituant la phase 0 
du pôle. La mise en service, prévue à horizon de livraison en 2024, offrira une première réponse à l’amélioration de la gestion des flux du pôle. 

Par ailleurs, le projet doit permettre la réalisation du nouveau bâtiment voyageur Sud-Est et du nouveau passage souterrain Nord-Sud pour 
2027, ainsi qu’une nouvelle liaison sur le quai 1 du RER A (direction banlieue) pour faciliter les accès et les circulations. 
La stabilisation du programme du pôle dans le cadre du SdP a également permis d’obtenir d’ores et déjà des financements pour maîtriser le 
foncier nécessaire aux travaux et les études AVP, afin de ne pas retarder l’avancement du projet.  
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Enseignements de la concertation Prise en compte dans les études de niveau de Schéma de principe et évolutions  

L’exigence exprimée d’une concomitance M1 et M15 ne fait pas partie du périmètre porté par le projet de pôle et la présente enquête publique. 
Néanmoins, Île-de-France Mobilités en tant qu’autorité organisatrice et co-MOA sur le prolongement du métro M1, a travaillé avec la Société 
du Grand Paris (SGP) pour que la correspondance entre M1 et M15 puisse être réalisée par la SGP en anticipation de la réalisation ultérieure 
du projet de la Ligne 1 du métro. Les emprises disponibles et les niveaux d’études ne permettent par contre pas une concomitance totale des 
deux projets.  

Enfin, cette phase d’études, a été l’occasion de mener un important travail partenarial entre les porteurs du projet de pôle, des projets de 
transports connexes (lignes M1 et M15 du métro, tramway T1, …) qui sera poursuivi dans les phases d’études ultérieures d’avant-projet (AVP).
La présente enquête publique est également l’occasion de recueillir l’avis des usagers pour la poursuite des études. 

Sur l’intermodalité autour de la gare

− Une demande de dédoublement de la gare routière et de renforcement de 
l’offre de bus. 

− Une forte attente d’amélioration des cheminements cyclables et piétonniers 
(sécurité, confort, lisibilité), ainsi que le renforcement d’une offre de 
stationnement sécurisé pour les vélos. 

− Le souhait d’un rapprochement du terminus du Tram 1.  

− Le besoin exprimé de déposes minutes efficaces et de la prise en compte des 
voyageurs qui viennent en voiture à la gare. 

Le fonctionnement actuel de la gare routière lors de la concertation n’a pas été remis en cause. Si, en effet, les avis de la concertation plaidaient 
pour un dédoublement de part et d’autre des voies du RER E, les études de SdP ont conclu que, compte tenu des origines-destinations des bus, 
de l’espace très contraint au Sud-Est du pôle et de l’incertitude sur le projet urbain au Nord-Est, le dédoublement ne paraissait pas opportun.  
Le choix s’est donc porté sur un unique pôle bus garantissant une meilleure lisibilité pour les usagers. 
Par ailleurs, afin de renforcer l’offre bus, Île-de-France Mobilités a enclenché les études du « Bus Bords de Marne », site propre bus ayant un 
terminus à Val de Fontenay, dont la concertation préalable s’est déroulée fin 2020/ début 2021. Le projet de pôle-gare Val de Fontenay prendra 
en compte le bilan de cette concertation dans la poursuite des études. 

Les études du SdP ont mené un travail d’analyse plus détaillé du besoin en stationnement vélos, de leurs localisations et intégré dans son 
programme l’aménagement de pistes cyclables sur l’axe Bobet /Carnot pour améliorer les parcours et la sécurité des cyclistes. L’offre de 
stationnement vélos a été grandement augmentée entre le DOCP (80 pl. + réserve foncière de 100m² + besoin à terme estimé par le CD94 pour 
l’ensemble du site de Val de Fontenay – 950 places) et le SdP (600 à 650 places en lien avec le pôle-gare de Val de Fontenay objet du Schéma 
de principe, en lien avec le besoin à terme estimé par le CD94 pour l’ensemble du site de Val de Fontenay soit au total 1 300 places pour 
l’ensemble des projets de transports – pôle-gare « RER », métros M15 et M1, et tramway T1). 

Le prolongement du tramway T1 à Val de Fontenay ne fait pas partie du périmètre du Schéma de Principe et de la présente enquête publique. 
Ce sujet a cependant été considéré comme un projet connexe, mais la nécessité d’avoir une arrière-gare au niveau de la station terminus de 
Val de Fontenay (nécessaire à l’exploitation, retournement des tramways) ne permet pas de rapprocher la station du T1 et la gare RER A et E. 

La dépose-minute est, à ce stade, proposée à l’Est, au plus près des nouveaux bâtiments voyageurs. Par contre, le pôle de Val de Fontenay 
étant situé en zone dense et étant desservi par de très nombreux transports, la mise en œuvre de facilité de stationnement et d’accès pour les 
voyageurs venant en voiture n’a pas été retenue dans le SdP. 

Sur l’accessibilité, le confort et les services dans et autour de la gare

- Une prise en compte attendue de l’accessibilité des personnes à mobilité 
réduite. 

- Le souhait de plus de confort en gare et sur les quais (limitant le bruit et la 
pollution) et d’une amélioration de l’information voyageurs et de la 
signalétique. 

- Une approche favorable à l’installation de commerces et de services utiles 
aux voyageurs (commerces de bouche, guichets de vente). 

- Un effort architectural et paysager espéré pour rendre la gare plus agréable 
et attractive. 

L’accessibilité PMR est une obligation réglementaire qu’intègre le projet de réaménagement du pôle-gare de Val de Fontenay.  Le projet prévoit 
bien une mise en accessibilité directe du RER E avec la mise en œuvre de nouveaux ascenseurs depuis la surface pour accéder au PASO Nord et 
depuis le PASO Nord vers les quais du RER E, ainsi qu’au niveau des espaces RER côté quai 2 du RER A (dir. Paris) afin de permettre la liaison 
avec les quais du RER E.  

La qualité des espaces pour les usagers a été prise en compte dans les études préliminaires, dans la mesure des possibilités techniques. 
Néanmoins, les nuisances relatives à la présence de l’A86 ne peuvent être résorbées par le projet : les quais du RER E ne peuvent être élargis 
et l’A86 ne peut être supprimée. La mise en place de portes palières sur les quais du RER E n’est pas envisagée ; le respect des gabarits des 
divers matériels roulants circulant sur les voies imposant une pose en retrait réduisant l’espace disponible sur les quais. 
Le projet prévoit par contre un réaménagement des quais du RER A et RER E pour les rendre plus confortables (position des mobiliers, limitation 
des obstacles, information voyageurs…). 

La conception architecturale et paysagère des bâtiments voyageurs sera définie au stade des études AVP. Celle-ci intègrera des critères de 
confort, d’éclairage, de végétalisation de qualité, ainsi qu’une programmation des espaces dédiés aux services et aux commerces en gare dans 
les trois bâtiments voyageurs (Ouest, Nord-Est et Sud-Est). La programmation de ces services et commerces sera définie précisée en phase 
d’études AVP-PRO. La signalétique de l’ensemble de la gare et des abords sera repensée dans le cadre des nouveaux aménagements et accès. 
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Analyse de l’étude d’impact

Population et santé humaine  

5.6.1.1 Occupation du sol  

L’Ae du CGEDD n’a pas formulé de remarque et de recommandation sur cette thématique.  

5.6.1.2  Qualité de l’air, émissions de gaz à effet de serre et nuisances sonores 

5.6.1.2.1 Émissions de gaz à effet de serre  

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°1 – page 12 

L’Ae recommande d’expliciter précisément les consommations énergétiques du chantier en procédant à une analyse du 

cycle de vie et de distinguer les émissions de gaz à effet de serre des consommations énergétiques. 

Phase exploitation 

À ce stade des études, les consommations énergétiques du projet dans sa phase exploitation n’ont pas été quantifiées.  

Les éléments demandés ne peuvent être précisés qu’à l’issue des phases PRO/DCE, en fonction des éléments techniques 

fournis par les entreprises aux maîtres d’ouvrage dans le cadre de leurs offres ainsi qu’en fonction des exigences 

environnementales intégrés dans les marchés.  

Il est possible toutefois d’indiquer que ces consommations énergétiques seront limitées du fait de la nature du projet et 

ne concerneront en phase exploitation que le fonctionnement usuel de la gare, majoritairement des consommations 

électriques :  

- éclairage des bâtiments voyageurs, des passages souterrains et des quais ;  

- chauffage uniquement  des locaux avec du personnel : en effet, le projet prévoit que les espaces accessibles au 

public soient non chauffés (les bâtiments voyageurs étant en en partie ouverts sur l’extérieur) et aucune 

climatisation n’est prévue dans les espaces voyageurs ;  

- fonctionnement des remontées mécaniques, ascenseurs et grilles d’accès. 

Le bilan de puissance des équipements (escaliers mécaniques, ascenseurs et grilles d’accès) est précisé dans le tableau  

ci-après. 

Équipement Puissance (kW) 

Escalier mécanique 16 

Ascenseur 14 

Grille d’accès 1,2 

NB : Les puissances présentées dans le tableau sont des puissances nominales. A ce stade des études il n’est pas possible de présenter 

les consommations énergétiques par année. 

En situation actuelle, les équipements suivants sont présents sur le pôle :  

• 9 escaliers mécaniques ; 

• 4 ascenseurs ; 

• 4 grilles d’accès. 

Soit un total de 204,8 kW. 

Dans le cadre du projet du pôle-gare, il est prévu en termes d’équipements, à terme : 

• 16 escaliers mécaniques ; 

• 9 ascenseurs ; 

• 9 grilles d’accès. 

Soit, un total de 289,8 kW. 

Le projet nécessite une puissance électrique supplémentaire de 85 kW. 

Ci-après, sont également exposés les engagements propres à chacun des établissements en matière de consommation 

énergétique dans le cadre de leurs activités.  

SNCF Gares et Connexions s’est fixé pour objectifs de viser la sobriété énergétique en exploitation de ses gares et précisera 

lors des études ultérieures les modalités mises en œuvre. 

Les 4 objectifs environnementaux du projet stratégique SNCF Gares & Connexions : 

• Energie : être le spécialiste de la gare verte en maitrisant la consommation énergétique des gares et produisant 

des énergies renouvelables à hauteur des consommations d’ici 2050. 

• Développer l’éco-conception : définir et partager les standards de conception des gares éco-durables (en 

construction et rénovation). 

• Atteindre le zéro déchet non valorisé dans les gares et les chantiers à horizon 2035. 

• Augmenter significativement, dans les 5 ans à venir, le nombre de places de stationnement vélo avec 70 000 

places supplémentaires 

RATP a pris plusieurs engagements en matière de limitation de consommation énergétiques qui sont les suivantes :  

• certification ISO 50 001 depuis 2017 pour ses engagements énergétiques (renouvelé en décembre 2020) ; 

• label Engagé RSE au niveau « confirmé » d’AFNOR Certification grâce à ses pratiques en matière de 
Responsabilité Sociale de l’Entreprise ; 

• chiffres clés (en date du 9 décembre 2020) : 
o 20% : objectif de réduction des consommations d'énergie d'ici 2025 par voyageur-kilomètre (sur 

l’ensemble des activités : transport de voyageurs, bâtiments …) ; 
o 50% : objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre de la RATP d’ici 2025 (sur l’ensemble 

des activités : transport de voyageurs, bâtiments …) ; 
o 250 000 : nombre de points lumineux remplacés par des LEDs dans les gares et les stations ; 
o 30% : réduction de la consommation d’énergie de la ligne A suite au renouvellement du matériel 

roulant ; 
o 150 : nombre de bus électriques déjà en circulation, et 240 bus bio-GNV ; 
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o consommation totale : 1,5 TWh (toutes activités confondues, en date du 9 décembre 2020) répartis 
comme suit : 

 70% pour la traction ; 
 20% pour les gares et stations, l’infrastructure ferroviaire ; 
 10% pour les bâtiments. 

Phase travaux 

Les consommations énergétiques du projet en phase travaux ne sont pas non plus quantifiées.  

A ce stade du projet, l’organisation des travaux n’est pas définie finement, et il n’est pas possible d’estimer les 

consommations énergétiques. Il est cependant listé ci-dessous les postes principaux qui seront générateurs de 

consommation énergétiques : 

• emprises travaux : cantonnement de chantier, éclairage ; 

• engins de chantier ; 

• circulations des poids lourds pour l’acheminement des matériaux et l’évacuation des déblais. 

Sur la base des éléments connus à ce stade des études, il a toutefois été calculé dans l’étude d’impact une première 

estimation des émissions de gaz à effet de serre de la phase travaux pour les principaux postes.  

Les émissions de gaz à effet de serre présentées dans l’étude d’impact – pièce E, au chapitre II paragraphe 4.9, au chapitre 

III paragraphe 8.2.1, et au chapitre VI paragraphe 10.4 sont estimées au total, comme soulevé par l’Ae du CGEDD, à 

4 245 084 kg éq CO2 et non pas 2 083 206 kg éq CO2 comme présenté dans le dossier. 

Type / Poste 
Valeur 
(unité) 

Consommation 
énergétique  
(kg éq. CO2) 

Emprises travaux  
(aires de stockages / bungalows, aires de circulation) 

25 900 (m²) 787 360 

Démolition de bâti 14 390 (m²) 1 187 175 

Déboisement – Débroussaillage 0,3 (ha) 1 971 

Mise en décharge de déblais 40 000 (m3) 51 600 

Construction de passage souterrain piéton 2 530 (m²) 303 600 

Construction d’écran acoustique 160 (ml) 48 000 

Suppression / Décapage de voirie 30 000 (m²) 324 000 

Création de voie cyclable 1 310 (m²) 52 400 

Création de places de stationnement 205 (m²) 14 925 

Création de voirie 14 290 (m²) 214 350 

Création de trottoirs / Parvis 19 000 (m²) 285 000 

Création de bâtiment voyageur 4 420 (m²) 1 259 700 

TOTAL 4 245 081 kg éq. CO2 

Pour SNCF Gares & Connexions, le renforcement du suivi des impacts environnementaux en phase chantier est prévu via 

la mise en œuvre d’une notice de respect de l’environnement avec les entreprises de travaux comprenant un volet dédié 

à la consommation énergétique.  

Par ailleurs, la charte de chantier vert de SNCF, cadre de référence, vise à privilégier une gestion de la consommation 

d’énergie limitée au juste nécessaire par une gestion efficace des différents postes de dépense. Il s’agit par exemple, 

d’entretenir les installations et le matériel dans le but de limiter les consommations, d’optimiser le transport des 

matériaux.  

Dans le même esprit, RATP a pour habitude d’intégrer des clauses relatives au respect de l’environnement dans ses 

marchés de travaux.  

5.6.1.2.2 Qualité de l’air 

L’Ae du CGEDD n’a pas formulé de recommandation sur cette thématique, mais a émis quelques remarques. Elle précise 

qu’en phase travaux, la qualité de l’air sera encore dégradée par les gaz et poussières fines produites par le passage de 

poids lourds, les travaux de terrassement et les odeurs résultant des véhicules et travaux (coulage de bitume). Elle estime 

également que « le dossier ne prévoit pas de mesures d’évitement ou de réduction correspondant à ces nuisances accrues, 

au motif que l’incidence du projet est négligeable dans ce contexte ».  

Des mesures de réduction en phase travaux ont été proposées au chapitre VI paragraphes 2.5, 5.1 et 8.2 de l’étude 

d’impact – pièce E. 

5.6.1.2.3 Nuisances sonores  

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°2 – page 13 

L’Ae recommande de décrire précisément les incidences, temporaires et ou permanentes, de la destruction voire du 

déplacement des 160 mètres d’écran acoustique pour les populations alentour et de prendre toutes les mesures 

nécessaires pour traiter d’éventuels points noirs bruits.  

Réglementation en vigueur vis-à-vis du bruit de chantier  

Comme précisé dans le chapitre 2.4.4 sur l’ambiance acoustique, le Maire de Fontenay-sous-Bois peut, selon l’article 

L.2213-4 du code général des collectivités territoriales, « par arrêté motivé, soumettre à des prescriptions particulières 

relatives aux conditions d’horaires et d’accès à certains lieux et aux niveaux sonores admissibles les activités s’exerçant sur 

la voie publique, à l’exception de celles qui relèvent d’une mission de service public ». Des arrêtés préfectoraux ou 

municipaux peuvent ainsi apporter des prescriptions complémentaires au code de la santé publique, en particulier sur les 

horaires possibles et les périodes autorisées d’activité des chantiers.  

L’arrêté préfectoral applicable aux chantiers à Fontenay-sous-Bois est l’arrêté préfectoral n°2003-2657 du 11 juillet 

2003 relatif à la lutte contre le bruit de voisinage dans le Val-de-Marne (94). 

Cet arrêté impose que les nuisances générées par les chantiers de travaux publics doivent être interrompues entre 20h et 

7h pour les jours ouvrés, et toute la journée des dimanches et jours fériés, sauf en cas d’intervention urgente. Le maître 

d’ouvrage respectera les horaires de travaux ou en cas de nécessité, élaborera un dossier de dérogation bruit de chantier. 
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Points Noirs Bruit 

Au vu de la sensibilité acoustique du secteur d’étude (zone fortement exposée aux bruits routiers et ferroviaires) et de la 

nature du projet (qui ne génère pas d’augmentation du trafic routier), aucune étude acoustique spécifique n’a été réalisée 

dans le cadre de l’étude d’impact. L’analyse des niveaux sonores mesurés à proximité de Val de Fontenay dans le cadre 

des études environnementales de la Ligne 15 Est du réseau du Grand Paris Express a permis de mettre en évidence que 

l’ambiance sonore actuellement ressentie dans le secteur du pôle est bruyante, voire très bruyante le long des 

infrastructures de transport.  

Le projet de pôle-gare de Val de Fontenay n’est pas de nature à générer des impacts sur l’ambiance sonore ou les 

vibrations en phase de fonctionnement, et aucune mesure spécifique n’est à mettre en œuvre.  

Cependant, dans son Avis, l’Ae du CGEDD observe que le contrat de développement territorial Paris Est entre Marne et 

Bois soulignait l’importance des points noirs de bruit dans la zone.  

Un Point Noir Bruit est un bâtiment sensible, localisé dans une zone de bruit critique, dont les niveaux sonores en façade 

dépassent ou risque de dépasser à terme l’une au moins des valeurs limites, soit 70 dB(A) en période diurne (LAeq (6h-

22h)) et 65 dB(A) en période nocturne (LAeq (22h-6h)) et dont la date d’autorisation de construire répond à des critères 

d’antériorité par rapport à la décision légale de projet de l’infrastructure :  

• Un point noir bruit diurne est un point noir bruit où seule la valeur limite est dépassée ; 

• Un point noir bruit nocturne est un point noir bruit où seule la valeur limite nocturne est dépassée ; 

• Un super point noir bruit est un point noir bruit où les valeurs limites diurnes et nocturnes sont dépassées.  

D’après le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement des infrastructures routières de l’État et des infrastructures 

ferroviaires de la RATP dans le département du Val-de-Marne approuvé le 26 juillet 2013, le seul point noir bruit diurne 

recensé sur la zone d’étude rapprochée est le lycée Pablo Picasso, situé au 2, Avenue Pablo Picasso à Fontenay-sous-Bois, 

situé le long de l’A86, localisé sur la Figure 1 ci-après. 

Figure 1 : Localisation point noir bruit sur la commune de Fontenay-sous-Bois 

Source : Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement des infrastructures routières de l’État et des infrastructures ferroviaires de 
la RATP dans le département du Val-de-Marne, Services de l’État dans le Val-de-Marne 

Localisation actuelle de 

l’écran acoustique le 

long de l’A86 
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La directive 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement définit, parmi 

les actions à mettre en œuvre, « l’adoption, par les États membres, de plans d’actions fondés sur les résultats de la 

cartographie du bruit afin de prévenir et de réduire, si cela est nécessaire, le bruit dans l’environnement, notamment 

lorsque les niveaux d’exposition peuvent entraîner des effets nuisibles pour la santé humaine, et de préserver la qualité de 

l’environnement sonores lorsqu’elle est satisfaisante ». 

La circulaire du 25 mai 2004 relative au bruit des infrastructures de transport terrestres, a fixé deux types d’objectifs 

acoustiques :  

• Des objectifs relatifs aux contributions sonores dans l’environnement après réduction du bruit à la source ; 

• Des objectifs d’isolement acoustique des façades. 

Pour atteindre ces objectifs de réduction du bruit, il peut être mis en œuvre soit des dispositifs permettant de réduire le 

bruit à la source, soit la réalisation d’une isolation de façade, soit de coupler les deux mesures.  

Les opérations de protection à la source doivent être privilégiées par rapport à la protection de façade. La réduction du 

bruit à la source peut être réalisé par la pose d’écrans anti-bruit, qui sont des obstacles positionnés en bordure de voie 

pour éviter la propagation du bruit. La couverture totale ou partielle d’une voie de circulation est également une solution 

efficace contre le bruit généré par les infrastructures de transports terrestres. Ces solutions, utilisées notamment lorsque 

des bâtiments très élevés sont situés à proximité immédiate de la source de bruit, sont cependant très coûteuses. 

Le renforcement de l’isolation acoustique des façades des locaux peut venir compléter les actions de réduction du bruit à 

la source, ou, en dernier recours, constitue l’unique solution. 

En milieux urbains, pour lesquels les bâtiments de grande hauteur ne peuvent être entièrement protégés par des murs 

anti-bruit, une opération couplée, réduction du bruit à la source couplée avec une isolation de façades pour les étages 

supérieurs, s’avère la plus efficace et permet d’atteindre les objectifs fixés par la règlementation.  

Le lycée Pablo Picasso est situé en dehors du périmètre d’intervention d’Île-de-France Mobilités du projet 

d’aménagement du pôle-gare de Val de Fontenay. La résorption du Point Noir Bruit identifié à proximité du projet n’est 

pas du ressort du projet du projet de pôle-gare de Val de Fontenay.  

Sur le périmètre du projet, les aménagements prévoient la pose d’écrans acoustiques neufs dont les qualités 

fonctionnelles et esthétiques devraient être supérieures à celles des écrans existants. 

Effets temporaires de la modification de la bretelle de l’A86 pour l’aménagement du pôle gare de Val de Fontenay sur 

les nuisances sonores 

Conformément à la demande de l’Ae du CGEDD, le maître d’ouvrage a souhaité détailler à nouveau les incidences 

temporaires de la destruction de l’écran acoustique et donc les mesures de réduction qui seront mises en œuvre pour 

limiter les nuisances. 

La mise en œuvre du PASO Nord sur l’avenue des Olympiades, ainsi que la volonté de maintenir une voirie à double sens 

de circulation, et d’offrir des espaces publics de dimensions suffisantes, nécessitent la reprise de la géométrie de la bretelle 

de sortie n°19 de l’autoroute A86 Ouest en direction de Nogent-sur-Marne/A4, afin d’augmenter la surface d’espaces 

publics pour l’aménagement à l’Ouest du pôle le long de l’avenue des Olympiades, et dans une moindre mesure du sentier 

du Noyer Baril.  

Elle consiste en une reprise de la bretelle de sortie n°19 qui vise à décaler l’axe de la bretelle au plus près de la section 

courante de l’A86 Ouest, sans toucher à cette dernière. Il est ainsi proposé de réduire la bretelle de sortie à une seule file 

de circulation moins large qu’actuellement au niveau de l’ouvrage de franchissement du RER A, à la fois en amont et au 

niveau du franchissement de l’ouvrage, sans toucher à la section courante de l’A86 Ouest. 

Le débouché de la bretelle de sortie de l’A86 sera quant à lui maintenu à deux files de circulation afin notamment de se 

préserver des risques de remontées de files sur la bretelle de sortie dans le cadre du futur aménagement proposé. Ce 

débouché sera par ailleurs rendu plus « urbain » avec une arrivée plus orthogonale envisagée en connexion avec l’avenue 

Louison Bobet. 

Cette reprise, ainsi que la réalisation du débouché Ouest du PASO Nord nécessite donc la dépose des écrans acoustiques 

le long de l’avenue des Olympiades, ainsi qu’au niveau de l’ouvrage de franchissement du RER A. 

Le temps entre la démolition des écrans acoustiques existants, à la fois sur l’ouvrage « RER A » supportant la bretelle 

(environ 38 m) et le long de l’avenue des Olympiades (environ 110 m de linéaire) et la reconstruction des écrans 

acoustiques n’est pas encore défini à ce stade des études, mais sera réduit au maximum. 

La période pendant laquelle il n’y aura plus d’écrans acoustiques sera celle, autant que possible, pendant laquelle la 

bretelle de sortie de l’A86 sera interrompue, ce qui limitera en partie les nuisances sonores en sortie de l’A86. Par ailleurs, 

seront étudiés dans les phases ultérieures du projet, tous les moyens pour limiter les nuisances sonores pendant cette 

phase sans écrans, et en particulier une coordination optimisée des travaux pour en diminuer les impacts. 

Mesures de réduction  

Conformément à la réglementation (et notamment l’article R.571-50 du code de l’environnement), un dossier bruit de 

chantier sera réalisé préalablement au démarrage du chantier. Ce dossier précisera les types de nuisances attendues, leur 

durée et les mesures mises en place pour les limiter.  

Des mesures simples d’organisation de chantier et de respect de la règlementation sur les engins et matériels de chantier 

permettront de réduire les nuisances acoustiques à un niveau acceptable.  

Pour cela, des systèmes de surveillance du niveau de bruit ambiant (monitoring) pourront être implanté sur le chantier. 

L’importance du dispositif devra être adapté à la sensibilité du site et validé par la maitrise d’œuvre.  

Le suivi pourra être réalisé pendant toutes les périodes d’activité quelles que soient leurs durées. Il pourra être réalisé 

selon un plan d’implantation des points de suivi sonore proposés par l’entreprise qui sera en charge des travaux et validé 

par la maîtrise d’œuvre en cohérence avec les dossiers réglementaires. Ce suivi pourra être mis à jour si nécessaire.  

La surveillance acoustique du chantier débutera alors 1 mois avant le démarrage des travaux et durera pendant la durée 

totale du chantier. 

Des protections à la source de type écrans acoustique amovibles pourraient être mis en œuvre tout le long du périmètre 

initial des écrans acoustiques. Ces écrans de types palissades (à minima Rw = 28 dB et αw = 0,70) ou bâches posées sur 

clôtures Héras (minima Rw = 16 dB et αw = 0,50) devront posséder des propriétés d’absorption acoustique en plus 

d’assurer une atténuation des nuisances sonores transmises. 

Le seul immeuble susceptible d’être impacté pendant la phase travaux de retrait de l’écran acoustique est l’hôtel Mercure, 

situé Avenue des Olympiades. Les mesures de protection seront établies en concertation avec les gérants de l’hôtel pour 

limiter au maximum les potentielles nuisances sonores générées lors de la démolition des écrans acoustiques.  
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5.6.1.2.4 Ilots de chaleur urbain 

L’Ae du CGEDD n’a pas formulé de recommandation sur cette thématique. Cependant, elle observe que le projet 

d’aménagement du pôle-gare ne prévoit pas d’espaces végétalisés.  

Le maître d’ouvrage confirme que le projet de pôle-gare de Val de Fontenay n’a pas investigué plus en détail la place des 

espaces végétalisés, au stade des études de Schéma de Principe.  

La phase d’études AVP intégrera ce volet et étudiera les possibilités notamment au niveau des espaces publics, comme 

l’intégration de spécimens arborés ou encore la végétalisation des toitures des bâtiments voyageurs. Cette thématique 

sera également mise en cohérence avec les orientations souhaitées pour le projet urbain.  

En effet, à l’échelle du quartier, les aménagements prévus par la SPL Marne au Bois, maître d’ouvrage des espaces publics, 

auront vocation à végétaliser significativement le secteur. 

Grands principes retenus à ce stade pour l’aménagement du secteur Val de Fontenay - Alouettes 

La lutte contre l’îlot de chaleur urbain constitué par le quartier existant de Val de Fontenay, très minéral et imperméabilisé, 

en particulier les quartiers Auchan-Gare à l’Ouest, Sablons et Péripôle, Marais à l’Est, fait partie des éléments fondateurs 

du projet urbain de Val de Fontenay-Alouettes. Tous les quartiers de grands ensembles préexistants à l’Ouest ont été 

conçus comme une ville parc, qui s’arrête nette à la limite de la concession d’aménagement.  

La ville de Fontenay-sous-Bois porte l’ambition de continuer cette ville parc au sein du quartier Val de Fontenay/Alouettes. 

La SPL Marne au Bois porte donc une forte volonté de végétalisation et de désimperméabilisation des sols à l’échelle du 

projet urbain.  

L’objectif affiché du plan guide est la réalisation à l’échelle de l’opération Val de Fontenay/Alouettes d’environ 30 ha 

d’espaces verts, dont 17 ha en pleine terre, notamment à travers : 

• la mise en place d’une nouvelle trame d’espaces publics et la réduction de la place de la voiture sur l’espace 

public et au sein des programmes ; 

• par la création de parkings mutualisés et foisonnés pour les besoins de stationnements des nouveaux 

programmes, afin de maintenir de la pleine terre dans les projets immobiliers ; 

• par la création d’un grand parc sur le site du Péripôle, mais aussi un espace public végétalisé au niveau de l’actuel 

rond-point du Général de Gaulle ; 

• par la mise en place d’une coulée verte le long de l’A86 et la densification du talus existant de part et d’autre de 

cette infrastructure, là où elle est techniquement possible. 

Ces objectifs chiffrés seront affinés dans le cadre de la poursuite des études urbaines à venir. La ville de Fontenay-sous-

Bois mène par ailleurs une réflexion globale sur l’identification précise des ilots de chaleur urbain à l’échelle de sa 

commune, afin de déterminer les mesures à mettre en place pour les atténuer.  

Les espaces publics situés à proximité du pôle, et sous maîtrise d’ouvrage de la SPL Marne au Bois, participeront aussi à la 

lutte contre l’îlot de chaleur urbain. L’espace étant très contraint, ils devront aussi avant tout permettre d’accueillir tous 

les flux et les correspondances du pôle. Il ne s’agira pas donc d’espaces publics prioritaires dans la volonté de 

désimperméabilisation de l’opération d’aménagement, mais un travail important de plantations pourra être entreprise et 

étudié durant la phase d’Avant-Projet du pôle d’échange à venir avec Île-de-France Mobilités et les différents partenaires 

du pôle d’échange.  

A noter, que l’objectif de réalisation d’une coulée verte accueillant des circulations douces le long de l’A86 participe 

également à l’objectif de végétalisation des espaces publics au sein du périmètre du pôle d’échanges.  

Milieux naturels et risques  

5.6.2.1 Habitats naturels, espèces et paysage  

L’Ae du CGEDD n’a pas formulé de recommandation sur cette thématique. Elle précise cependant que « l’aménagement 

n’aura que peu d’incidences, ce qui représente une occasion manquée. Le choix de passages souterrains contribue en outre 

à faire de la question paysagère un impensé du dossier et peut être du projet d’aménagement urbain dans lequel il 

s’inscrit ».  

L’environnement autour du pôle est un espace très contraint et constitue un héritage du choix structurant relatif aux 

infrastructures de transports (A86, RER A, RER E) qui ne peut radicalement être remis en cause car il serait socialement et 

économiquement inacceptables. L’aménagement du pôle-gare vise en premier lieu le développement des modes actifs, 

en leur donnant plus de place, pour assurer, à la fois, leur sécurité et le confort d’accès à la gare au niveau des espaces 

publics. 

Les phases d’études ultérieures du projet chercheront à intégrer plus de végétation sur les parvis ainsi que l’étude de 

la mise en place de toitures végétalisées sur les bâtiments voyageurs. 

Toutefois, la trame paysagère est à regarder à une échelle plus large avec notamment le plan guide de la concession 

d’aménagement de Val de Fontenay/Alouettes.  

Les espaces du pôle pourront s’inscrire dans cette continuité dans la mesure du possible. Les coupures routières et 

ferroviaires ne pourront pas être gommées de la trame paysagère.  

En effet, la SPL Marne au Bois affiche une volonté forte de désimperméabilisation du site. Le plan guide de la concession 

d’aménagement Val de Fontenay/Alouettes affiche une ambition importante d’aménagements d’espaces publics 

permettant une gestion locale et à ciel ouvert des eaux de pluies.  

Une étude spécifique pour la gestion des eaux à l’échelle des 80 ha de l’opération d’aménagement Val de 

Fontenay/Alouettes reste à mener par la maitrise d’œuvre urbaine sur les années 2021-2022 pour préciser les principes 

dans chacune des opérations immobilières et la conception des espaces publics. Elle regardera en outre la réouverture de 

l’ancien Ru de Fontenay, traversant le périmètre de la concession.  
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Figure 2 : Intentions en termes de gestion des eaux pluviales et pré-identification des sites potentiels pour une gestion à ciel ouvert 

Source : Extrait du plan guide de la concession d'aménagement Val de Fontenay/Alouettes, SPL Marne au Bois 2021 
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5.6.2.2 Eaux souterraines et eaux superficielles  

L’Ae du CGEDD n’a pas formulé de recommandation ou de remarque sur cette thématique.  

Le maître d’ouvrage ne souhaite pas apporter de compléments au dossier. 

5.6.2.3 Risques naturels et industriels  

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°3 – page 15 

L’Ae recommande de vérifier que la remontée de la nappe au niveau du Péripôle n’entrainerait pas de désordres sur le 

pôle-gare et de prévoir le cas échéant des mesures appropriées. 

Comme explicité par l’Ae du CGEDD, « le dossier précise que le creusement des passages souterrains (au plus profond à 54 

m NGF), réalisé au-dessus du niveau de la nappe du bartonien, ne modifie pas l’équilibre hydrique du sous-sol, excluant la 

dissolution du gypse et le retrait-gonflement des argiles ». En revanche, l’Ae regrette que le dossier indique, « sans le 

démontrer, que seule la zone du Péripôle est concernée par le risque de remontée de nappe ». 

Le maître d’ouvrage souhaite apporter des précisions sur les données récoltées et les études réalisées ayant menées à 

cette conclusion en présentant :  

• un rappel de l’état actuel : présentation des données bibliographiques issues du BRGM et de Géorisques sur l’aléa 

remontée de nappes ainsi les données issues des différentes études géotechniques menées sur le site de projet 

permettant de qualifier la piézométrie locale ; 

• les incidences du projet sur les eaux souterraines et la piézométrie locale. 

Analyse du facteur eaux souterraines susceptibles d’être affecté par le projet  

Données bibliographiques 

Dans le paragraphe 2.3.4 du chapitre V de l’étude d’impact – pièce E, il est présenté le risque de remontée de nappe au 

niveau du projet d’aménagement du pôle-gare de Val de Fontenay. La carte de sensibilité de la zone d’étude rapprochée 

réalisée par Géorisques sur la base de données bibliographiques présente un risque faible à l’Ouest, un risque moyen à 

l’Est, et un risque élevé avec une nappe subaffleurante au niveau du Péripôle.
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Figure 3 : Aléa de remontée de nappes dans les zones d’étude rapprochée et directe 

Source : Géorisques (2018) 
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Les données cartographiques utilisées ci-dessus représentant les sensibilités à l’aléa remontée de nappes ne sont à ce jour plus 

disponibles. Les données étaient consultables sur le site du BRGM www.inondationsnappes.fr qui n’est plus disponible. La carte 

a été réalisée en 2005 puis actualisée en 2011 et est maintenant obsolète. 

La cartographie nationale des zones sensibles aux inondations par remontée de nappe a été mise à jour et les valeurs de 

débordement potentiel sont maintenant réparties en trois classes :  

• « zones potentiellement sujettes aux débordements de nappes » ; 

• « zones potentiellement sujettes aux inondations de cave » ; 

• « pas de débordement de nappe ni d’inondation de cave ». 

La réalisation de la carte nationale de sensibilité de nappe a reposé sur l’exploitation de données piézométriques et de leurs 

conditions aux limites d’origines diverses qui, après avoir été validées ont permis par interpolation de définir les isopièzes des 

cotes maximales probables, elles-mêmes permettant par soustraction aux cotes du Modèle Numérique de Terrain d’obtenir les 

valeurs de débordement potentielles.  

L’exploitation de la carte de sensibilité aux remontées de nappe n’est possible qu’à une échelle inférieure à 1/100 000. 

Autrement dit, pour les études locales, ayant besoin d’une résolution fine, comme pour le projet d’aménagement du pôle-gare 

de Val de Fontenay, la carte nationale ne peut être utilisée. Le niveau de détail le plus précis possible est représenté ci-dessous. 

Figure 4 : Extrait de la carte des zones potentielles d'inondations par remontée de nappe  
sur la zone du pôle-gare de Val de Fontenay 

Source : Géorisques  

Par ailleurs, le site Géorisques ne fait pas état d’un risque d’inondation par remontée de nappe sur la commune de Fontenay-

sous-Bois. 

Trois arrêtés ministériels portant reconnaissance de catastrophes naturelles pour inondations ont été émis sur la commune de 

Fontenay-sous-Bois mais ne concernent pas des inondations par remontées de nappes : 

• Arrêté du 29/12/1999 pour inondations, coulées de boue et mouvements de terrain ; 

• Arrêté du 27/07/2006 pour inondations et coulées de boue ; 

• Arrêté du 25/11/2013 pour inondations et coulées de boue. 

Par ailleurs, le Dossier Départemental des Risques Majeurs du Val-de-Marne présente deux types d’inondations : la crue lente 

et le ruissellement pluvial. La commune de Fontenay-sous-Bois n’est concernée par aucun des deux et aucune mention d’un 

risque par remontée de nappes n’est faite dans le DDRM94. 

Enfin, dans le PLU de la commune, il n’est pas non plus identifié de risque ou désordre liés aux inondations par remontée de 

nappe. 

Ainsi, les données bibliographiques ne font pas état d’un risque d’inondation par remontée de nappe sur la commune de 

Fontenay-sous-Bois. 
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La piézométrie locale  

Dans le cadre de la mission géotechnique G1 ES/PGC réalisée spécifiquement pour le projet du pôle de Val de Fontenay en juin 

2018, l’hydrogéologie locale a été étudiée. Dans le secteur, les données disponibles sont très peu nombreuses et se limitent à 

quelques mesures ponctuelles du niveau de la nappe et à quelques essais de perméabilité. 

L’analyse réalisée dans la cadre de la mission porte principalement sur les éléments issus des données des investigations 

réalisées dans le cadre d’anciennes campagnes (principalement celle de la ligne 15 du Grand Paris Express, qui offre une 

synthèse globale du contexte hydrogéologique, tout en s’appuyant sur les sondages locaux réalisés à proximité de la gare de 

Val de Fontenay). 

Figure 5 : Localisation des piézomètres captant les nappes superficielles autour de la gare de Val de Fontenay 

Source : mission G1 ES/PGC, Egis, 2018 

L’évolution du niveau des différents ouvrages dans les piézomètres à moins de 150 m de la gare du Val de Fontenay, ne permet 

pas d’identifier le sens d’écoulement de la nappe dans ce secteur. De plus au vu des formations rencontrées, il n’est pas possible 

de parler d’une nappe au sens hydrogéologique du terme, à savoir une formation géologique ou une roche suffisamment 

poreuse et/ou fissurée pour stocker de grandes quantités d’eau tout en étant suffisamment perméable pour que l’eau puisse 

y circuler librement. Dès lors, dans ce contexte, il est très difficile de généraliser les mesures réalisées et de prédire la présence 

ou non d’une nappe dans ces formations. Seules des reconnaissances ciblées au droit des points d’intérêt permettront de 

fournir ces conclusions. 

Au niveau de Val de Fontenay, les levés piézométriques ont identifié des circulations superficielles d’eau à une cote moyenne 

de 45 m NGF.  

D’après le contexte hydrogéologique du site Péripôle et de la connaissance du secteur, plusieurs formations d’aquifères sont 

susceptibles de receler une nappe ou des circulations d’eau au droit du site : 

• Des circulations d’eau anarchiques et temporaires ainsi que des poches d’eau piégées peuvent être présentes au sein 

des terrains les plus superficiels (remblais ou Éboulis). Elles sont alimentées par les précipitations, le ruissellement ou 

des fuites de réseaux. 

• La nappe alluviale : la première nappe d’eau susceptible d’être rencontrée au droit du site Péripôle correspond à la 

nappe contenue dans les Alluvions indifférenciées et en relation avec les circulations superficielles. Celle-ci irait 

jusqu’au substratum des Masses et Marnes du Gypse à près de 12 m de profondeur maximum. Son sens d’écoulement 

supposé serait orienté en direction de la Marne, vers l’est-sud-est ; 

• La nappe des Marno-calcaires de Saint-Ouen : il s’agit d’une nappe en continuité avec la nappe des Marnes et Sables 

Infragypseux et baignent la partie supérieure des Sables de Beauchamp. Le toit de la nappe serait situé à environ 

25 mètres de profondeur. Le sens d’écoulement supposé de cette nappe serait également vers l’est-sud-est en 

direction de la Marne.  

Ainsi, il apparait que dans le cas de l’absence d’écran imperméable et la faible profondeur des eaux souterraines, la nappe est 

vulnérable à une contamination sus-jacente.  

En complément, la Marne au Bois SPL a missionné SEMOFI pour la réalisation d’investigations permettant de déterminer l’état 

initial de la partie du site Péripôle en usufruit pour Île-de-France Mobilités. Les résultats sont présentés au sein du rapport 

« État initial IDFM sur le site du Péripôle – investigations environnementales » en date du 3 décembre 2020. 

Dans le cadre de cette mission, il a été réalisé des prélèvements et des analyses des eaux souterraines au sein des ouvrages 

Pz15 et Pz18 (à noter par ailleurs que les résultats analytiques sur les eaux souterraines montrent l’absence de contamination 

significative.) 
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Figure 6 : Localisation des sondages réalisés sur le secteur du Péripôle 

Source : C20-14620 – État initial Péripôle IDFM, décembre 2020, SEMOFI 

Le relevé de ces ouvrages a été effectué le 9 novembre 2020 et il a été identifié le niveau statique suivant : 

Figure 7 : Relevés des ouvrages 

Source : C20-14620 – État initial Péripôle IDFM, décembre 2020, SEMOFI 

Ainsi, au niveau du Péripôle, côté Ouest, il a été identifié une profondeur d’eau situé entre 9,1 m et 10,9 m.

Analyse des impacts sur les eaux souterraines et présentation des mesures associées 

La profondeur du projet est de l’ordre de +51 m NGF sur le PASO Nord-Sud et +52 m NGF sur le PASO Nord.  

De plus, il est important de noter que la différence d’altimétrie est localement significative de part et d’autre du faisceau A86 

/ RER E. À l’Ouest du faisceau le site s’établit vers +63 m NGF, à l’Est le site s’établit entre +55 m NGF et +57 m NGF. 

Ainsi, à l’Ouest, le niveau d’eau moyen de l’eau considéré est de +45 m NGF, soit une différence de 7 m entre le toit de la nappe 

et le PASO Nord.  

À l’Est, au niveau du Péripôle, les niveaux d’eau mesurés les plus récents, sont ceux issus des investigations menées en 

novembre 2020 par SEMOFI qui les établissent entre 48 m NGF et 46 m NGF. 

Ainsi, le PASO Nord, localisé à + 52 m NGF est situé dans le cas le plus défavorable à 4 m au-dessus du niveau d’eau côté 

Péripôle. De même, le PASO Nord-Sud, localisé à + 51 m NGF est situé dans le cas le plus défavorable à 3 m au-dessus du niveau 

d’eau côté Péripôle. 

Les PASO et l’intégralité des aménagements prévus dans le cadre de l’aménagement du pôle-gare de Val de Fontenay sont 

donc situés hors nappe. La réalisation des travaux ne nécessitera donc pas de rabattement de nappe. 

Les données bibliographiques issues des bases de données de Géorisques et mesures piézométriques réalisés sur le site du 

Péripôle semblent contradictoires. La nappe n’est pas subaffleurante au niveau du Péripôle, et les investigations réalisées 

permettent d’écarter tout risque d’inondation lié à des remontées de nappes sur la totalité de l’aire d’étude immédiate. 

Le maître d’ouvrage souhaite préciser que dans la suite des études, des études géotechniques seront réalisées et la piézométrie 

affinée. 

Un suivi piézométrique sera mis en place et les autorisations environnementales nécessaires pour les travaux seront 

demandées si des remontées de nappe sont observées. 

5.6.2.3.1 Déchets  

L’Ae du CGEDD n’a pas formulé de recommandation sur cette thématique. 

Comme précisé dans le dossier dans l’étude d’impact – pièce E au chapitre V paragraphe 2.4, le projet d’aménagement du  

pôle-gare de Val de Fontenay prévoit plusieurs mesures relatives à la gestion des déchets et sera conforme aux différents plans 

et programmes. 

Dans sa stratégie, SNCF Gares et Connexions s’est fixé :  

• l’objectif d’atteindre a minima un taux de valorisation de 70% des déchets de chantier (engagement via la signature 

de la charte Démoclès en 2018) ; 

• le renforcement du suivi des impacts environnementaux en phase chantier via la mise en œuvre d’une notice de 

respect de l’environnement avec les entreprises de travaux. 
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5.6.2.3.2 Déblais 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°4 – page 16 

L’Ae recommande d’expliciter dans le dossier le devenir prévisible des déblais générés par le chantier. 

Gestion des déblais sur le pôle-gare 

Comme précisé dans l’étude d’impact – pièce E au chapitre VI paragraphe 4.2.2, le projet de l’aménagement du pôle-gare de 

Val de Fontenay nécessite l’excavation de déblais notamment au niveau des PASOs et des connexions souterraines. À ce stade 

des études, il est prévu les excavations suivantes, soit un total d’environ 40 000 m3 : 

• 600 m3 de terre pour la création de la connexion RER E/RER A ; 

• 20 000 m3 de terre pour la création du PASO Nord ; 

• 3000 m3 de terre pour la création du débouché Ouest ; 

• 16 000 m3 pour la création du PASO Nord/sud ; 

• 600 m3 de terre pour les terrassements des voiries diverses. 

La stratégie de gestion des déblais s’articulera autour de trois orientations principales : 

• assurer une gestion rationnelle et économe des déblais, en limitant le stockage définitif des terres inertes notamment, 

en recherchant toutes les voies de valorisation et en traitant spécifiquement et le plus tôt possible les terres polluées ; 

• développer la synergie entre les acteurs et le territoire, notamment par la réutilisation de remblais par les projets 

urbains aux alentours, si cela s’avérait d’une part nécessaire et d’autre part possible ; 

• favoriser un transport routier plus productif, respectueux de l’environnement et plus sécurisé en recherchant la 

maîtrise de l’empreinte environnementale du transport routier et l’amélioration de la sécurité. 

Les principes de gestion des déblais seront affinés au fur et à mesure des étapes et des études en phase AVP et PRO. Il s’articule 

autour de trois axes principaux :  

• la maîtrise du contexte règlementaire de la gestion des terres excavées, et notamment de ces évolutions ; 

• la définition plus fine des caractéristiques physico-chimiques des déblais, d’une part pour préciser par site les quantités 

de déblais non inertes et d’autre part pour estimer les possibilités de valorisation et de réemploi en matériaux de 

construction ; 

• l’implication du maître d’ouvrage dans l’élaboration des marchés de travaux pour cadrer la planification des 

entreprises. 

Qualité des déblais excavés et filières de gestion ou de valorisation  

La qualité des déblais, lorsqu’il s’agit de leur gestion, se définit en fonction de leur devenir potentiel.  

La nature et la qualité des déchets de chantier, et notamment des déblais, déterminent leur utilisation finale. 

Il existe différents types de prise en charge et de sites d’accueil pour les déblais de chantier. Leur accessibilité dépend de la 

qualité de ces derniers, classifiée d’après les catégories définies par l’arrête ministériel du 12 décembre 2014 fixant les critères 

d’admission en installations de stockage définitif des déchets : 

• déblais inertes ; 

• déblais non inertes mais non dangereux ; 

• déblais dangereux. 

Les filières de gestion des déblais sont les suivantes :  

• Les filières de valorisation : le réemploi des déblais sur des projets nécessitant l’apport de matériaux en remblaiement, 

l’utilisation des déblais pour le comblement de carrières en fin d’exploitation ou pour la réalisation d’aménagement 

des sites de stockage de déchets ou encore la prise en charge par des plateformes de tri-recyclage des déchets inertes ; 

Lorsque les déblais ne sont pas pollués, les principales stratégies de valorisation des déblais issus des terrassements 

des chantiers sont les suivantes :  

o gestion en plateforme de transit-regroupement et/ou tri-recyclage des matériaux inertes (granulats pour 

béton,...) ; 

o utilisation de matériaux pour les opérations du bâtiment et des travaux publics ; 

o utilisation sur des projets d’aménagement demandeurs de matériaux d’apport (remblais courants ou 

techniques) ; 

o utilisation en matériaux d’aménagement sur des installations de stockage de déchets non dangereux si le 

projet correspond à un projet d’aménagement initial pertinent ; 

o utilisation pour le réaménagement de carrières en fin d’exploitation ou en matériaux de comblement de 

carrières souterraines. Les déblais concernés par la valorisation en comblement de carrières sont les déblais 

inertes, les déblais ISDI+ dont les paramètres sur éluât uniquement sont jusqu’à trois fois supérieurs aux 

critères d’acceptation de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014, les déblais dits à « pollution naturelle » 

dont les concentrations en éléments mentionnés à l’annexe II de l’arrêté du 12 décembre 2014 mais 

compatibles avec les seuils d’acceptation des carrières souterraines de gypses en cours de remblaiement. 

• Les filières de traitement, au terme desquelles peuvent réintégrer les filières de valorisation ou perdre leur niveau de 

dangerosité (dépollution permettant de déclasser les terres de dangereuses à non dangereuses ou inertes) ; 

• Les filières d’élimination (stockage définitif) en installation adaptée à la qualité des déchets, dont les critères 

d’acceptabilité sont définis par l’arrêté du 12 septembre 2014 : installations de stockage des déchets inertes (ISDI et 

IDSDI+), installations de stockage des déchets non inertes mais dangereux (ISDND) et les installations de stockage des 

déchets dangereux (ISDD). 
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Ainsi, des sondages complémentaires seront réalisés dans les phases ultérieures en AVP et en PRO qui permettront d’estimer 

plus précisément la qualité des déblais, et de quantifier les lots de déblais par filières de gestion. Au démarrage de la phase 

travaux, une caractérisation encore plus fine des déblais sera réalisée maille par maille, c’est-à-dire que des sondages carottés 

pour un certain volume de terre (qui sera déterminé ultérieurement) seront réalisés avec prises d’échantillons sur toute la 

hauteur des formations géologiques rencontrées. Pour chaque formation géologique carottée, les échantillons intacts feront 

ensuite l’objet d’analyses en laboratoire.  

Les filières d’évacuation adéquates seront ensuite déterminées selon les critères d’acceptabilité des matériaux  

La réutilisation des déblais sur site sera recherchée en priorité et les exutoires retenus dépendront de leur qualité en accord 

avec les seuils réglementaires. 

Données issues des sondages déjà réalisés et d’une première caractérisation des déblais  

Pour rappel, au stade des études actuelles, un pré-diagnostic de pollution des sols a été réalisé dans le cadre de la mission 

géotechnique en 2018 qui a permis d’identifier les potentielles pollutions et les éventuels impacts en composés organiques et 

métalliques. Les investigations ont consisté en 21 prélèvements et analyses de sol entre 0 et 10 mètres de 4 sondages.  

Ce diagnostic a mis en évidence une lithologie plutôt hétérogène au droit des sondages réalisés. Les constats organoleptiques, 

tels qu’une odeur d’hydrocarbures ou de matière organique, ont été constatés au droit des 4 sondages. 

Au regard des analyses réalisées sur les 21 échantillons, les éléments suivants peuvent être notés : des dépassements des 

valeurs seuils ASPITET en métaux lourds sur 16 des 21 échantillons et 12 échantillons sur 21 peuvent être considérés comme 

inertes au regard de l’arrêté du 12 décembre 2014.  

Dans le cadre de la réalisation d’études préliminaires de la mission géotechnique, il a été émis des recommandations 

géotechniques afin d’adapter le projet aux spécificités géotechniques, ainsi il pourra donc s’avérer nécessaire de réaliser une 

purge de remblais résiduels sous la base des PASO avec une substitution par des matériaux nobles. Les matériaux vasards alors 

identifiés devront être purgés. 

De plus, dans le cadre de la mission complémentaire réalisée par SEMOFI en 2020 sur la zone du Péripôle, sur les emprises des 

futurs travaux et ouvrages du pôle, les investigations (7 sondages) ont permis de montrer la présence que les sols investigués 

sont conformes aux valeurs de référence de l’arrêté du 12 décembre 2014, c’est-à-dire compatibles avec la filière d’évacuation 

des déblais considérés comme déchets inertes.  

5.6.2.4 Réseaux  

L’Ae n’a pas formulé de recommandation ou de remarque sur cette thématique.  
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Déplacements 

5.6.3.1 Réseau routier 

L’Ae du CGEDD n’a pas formulé de recommandation ou de remarque sur cette thématique.  

5.6.3.2 Transports en commun 

L’Ae du CGEDD n’a pas formulé de recommandation sur cette thématique mais a émis plusieurs remarques auxquelles le maître 

d’ouvrage apporte des éléments de réponses ci-dessous. 

Les temps de déplacements et d’accès au pôle gare en transports en commun et modes actifs 

L’Ae du CGEDD précise que le « dossier fournit, pour documenter la desserte du pôle-gare, des cartes isochrones à 15 minutes 

en bus et pour les piétons mais les présupposés de leur établissement ne sont pas exposés. Il n’est ainsi pas précisé si la carte « 

bus » tient compte du cadencement pour permettre la correspondance avec un des RER, ni du temps d’accès au quai, ni si sa 

validité est moyennée sur la journée pour prendre en compte les heures de desserte allégée. Il n’est pas non plus indiqué si la 

carte isochrone pour les piétons est mesurée ou calculée sur la seule distance théorique. Il serait utile de préciser les hypothèses 

de construction de ces cartes et de joindre au dossier une carte isochrone pour les cyclistes puisque le dossier insiste sur 

l’importance de développer les possibilités d’accès au pôle gare à vélo, ce qui paraît nécessaire au regard de sa configuration 

actuelle. Il conviendrait également de proposer des cartes isochrones projetées pour la future desserte des moyens de transport 

(tramway, métro, bus Bord de Marne) compte tenu de leur éloignement par rapport à l’arrivée des bus ». 

Une carte isochrone d’accessibilité au pôle-gare de Val de Fontenay pour les cyclistes est ainsi proposée ci-après 

en complément des isochrones d’accessibilité piétons et bus présentées dans le dossier d’enquête publique et rappelées ci-

après également.  

A noter que les cartes isochrones proposées présentent, pour un temps donné (défini ici à 15 minutes), les lieux accessibles 

depuis un point de départ/arrivée localisé au niveau du pôle (ici en extérieur du pôle RER uniquement – au niveau des accès au 

pôle BV Ouest/Gare routière et accès Sud-Est et Nord-Est selon les modes), pour une vitesse de circulation moyenne prise en 

hypothèse en fonction du mode considéré (ici pour les piétons de 4 km/h et de 12 km/h pour les vélos) en suivant les 

infrastructures existantes qui permettent le déplacement selon les modes (voiries pour les bus selon les itinéraires des lignes - 

voiries, pistes cyclables et espaces piétons partagés pour les vélos – et voirie disposant de trottoirs, et espace piétons pour les 

piétons). 

Hypothèse : vélos vitesse moyenne de 12km/h 

Figure 8 : Isochrones d’accessibilité vélos à 15min autour du pôle-gare de Val de Fontenay 

Source : EGIS, 2020 
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Hypothèse : piétons vitesse moyenne de 4km/h 

Figure 9 : Isochrone d’accessibilité piétonne à 15min autour du pôle-gare de Val de Fontenay 

Source : Etudes préliminaires SDA, AREP, 2012 

A titre d’information, la carte isochrone d’accessibilité pour les bus correspond plutôt à une notion de couverture à 15 min que 

de réelle « isochrone ».  Elle prend en compte un rayon de 300m autour des lignes de bus desservant le pôle, en considérant 

les portions de ligne situées à moins de 15 min de temps de parcours (base offre théorique). C’est donc indépendant de la 

fréquence des lignes, d’un cadencement pour permettre la correspondance avec un des RER, ni du temps d’accès au quai. 

Le point de départ/arrivée est situé au niveau de la gare routière Ouest.

Hypothèse : non disponible

Figure 10 : Isochrone d’accessibilité en bus à 15min autour du pôle-gare de Val de Fontenay 

Source : Etudes préliminaires SDA, AREP, 2012 
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L’illustration ci-après permet également de préciser les ordres de grandeur des temps de correspondance entre les modes de 

transport au sein du futur pôle de Val de Fontenay à terme et les mises en services des nouvelles lignes le desservant (en 

particulier tramway T1, métros M15 et M1).  

Une vitesse moyenne de 4 km/h est considérée en hypothèse pour les piétons pour les déplacements « horizontaux » et une 

vitesse moyenne de 0,3 mètres/seconde pour les parcours « verticaux » (en lien avec la présence de dénivelés plus ou moins 

important au sein du pôle selon les itinéraires considérés). 

Il est considéré ici : 

• pour les métros M1 et M15, un temps d’accès depuis/vers l’entrée des futurs bâtiments voyageurs de ces lignes ; 

• pour les bus, une moyenne depuis/vers les quais du pôle bus réaménagée dans le cadre du projet de pôle-gare ; 

• pour les RER A et E, ainsi que la tramway T1, une moyenne depuis/vers les quais de ces lignes. 

Les trajets considérés en lien avec le RER E et entre l’Est et l’Ouest du pôle, associés aux temps de parcours présentés, sont 

ceux des voyageurs transitant via le PASO Nord aménagé dans le cadre du projet.  

A noter que les flux de correspondance bus Ouest <> Tramway T1 présentant le temps de correspondance le plus important au 

sein du pôle de Val de Fontenay sont estimés faibles et non prépondérants, une partie importante de ces correspondances 

pouvant par ailleurs être réalisée, de manière plus efficiente à d’autres arrêts du tramway T1. 

Il convient de préciser que la configuration spatiale du pôle de Val de Fontenay, traversée par un faisceau ferré et autoroutier 

d’environ 90m, et avec des altimétries hétérogènes, implique des transports situés de part et d’autre de cette coupure et donc 

relativement éloignés les uns des autres., constituant un pôle relativement éclaté. Un des objectifs du pôle, à défaut de pouvoir 

réduire les temps de correspondance entre certains modes, est d’en garantir le confort pour tous les usagers.  

Figure 11 : Temps de correspondance entre modes de transport au sein du futur pôle de Val de Fontenay 

Source : EGIS, 2020 
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Le report modal permis par l’aménagement du pôle gare de Val de Fontenay 

L’Ae du CGEDD précise que « le dossier ne fournit aucune évolution des gains attendus en termes de report modal, ce qui ne 

permet donc pas de vérifier si le projet atteint l’objectif qu’il se fixe. » 

Face à la saturation croissante de la gare de Val de Fontenay, le projet de réaménagement a pour objectif l’amélioration des 

conditions d’accès au pôle et de circulation au sein de ses espaces (au sens large, incluant les espaces extérieurs à la gare dédiés 

aux échanges intermodaux). Le projet d’ensemble du pôle de la gare de Val de Fontenay vise à accompagner l’augmentation 

de trafic induite par le développement de l’offre de transport et la dynamique urbaine du secteur.  

Les quatre objectifs principaux du projet de réaménagement du pôle de Val de Fontenay, déclinés notamment sur la base de la 

concertation préalable menée en 2017, sont les suivants : 

1. Réorganiser et agrandir les espaces de la gare ; 

2. Aménager les abords du pôle en cohérence avec les projets de développement portés par les collectivités ; 

3. Améliorer la qualité de service pour tous les voyageurs ; 

4. Concevoir un projet phasé. 

Le report modal n’est donc pas identifié comme un objectif spécifique du projet, ce qui n’exclut pas que cet effet survienne 

indirectement à travers l’amélioration des conditions de déplacements sur le pôle. Toutefois, les prévisions de fréquentation 

et l’évaluation socio-économique s’appuient sur l’hypothèse prudente que la réalisation du projet n’impacterait pas 

sensiblement la structure de déplacements ni le partage modal. 

En effet, les gains liés aux aménagements du pôle sont difficiles à intégrer dans la modélisation, car ces aménagements sont 

essentiellement d’ordre qualitatif (lisibilité, confort, sécurité, accessibilité) et les modèles de trafics n’intègrent pas ce type 

d’aménagements qui sont difficilement quantifiables, et ne permettent pas de distinguer dans le cas présent une option de 

référence et une option de projet. 

De plus, si les caractéristiques sur le périmètre ferroviaire (temps de correspondance, temps d’accès aux quais…) sont intégrées 

aux modélisations, les variations entre option de référence et de projet sont de l’ordre de quelques dizaines de secondes au 

plus, et peuvent différer selon les quais pour une même ligne. L’aléa est donc trop important pour être considéré. 

Pour ces raisons, dans une optique conservatrice, le choix a été fait de ne valoriser aucun report modal dans l’évaluation socio-

économique. La pièce socio-économique définitive fera toutefois plus clairement mention de cet aspect et des éventuelles 

externalités positives associées. 

5.6.3.3 Stationnements 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°5 – page 19 

L’Ae recommande de compléter le recensement des stationnements automobiles disponibles pour l’intégrer au dossier et de 

reconsidérer la qualification de cet enjeu pour le projet et d’intégrer au projet d’emblée la réalisation de nombreux 

stationnements sécurisés pour vélos. 

Les aménagements pour les modes actifs 

L’Ae du CGEDD précise que le recensement des places existantes de stationnement de vélos est exhaustif, soit 117 arceaux.  

Comme précisé au chapitre 5.6.2 de l’étude d’impact – pièce E, autour du pôle de la gare de Val de Fontenay, les aménagements 

cyclables existants concernent principalement une partie de l’avenue Charles Garcia et de l’Avenue du Maréchal Joffre. 

Par ailleurs, trois parcs de stationnement vélos abrités (ou semi-abrités), mais sans surveillance, existent aujourd’hui pour la 

desserte du pôle gare de Val de Fontenay. Il existe aujourd’hui une sous-capacité des stationnements vélos autour du pôle par 

rapport aux préconisations du Schéma Directeur du stationnement vélo d’Île-de-France Mobilités, ce qui favorise le 

stationnement informel de vélos, notamment le long du cheminement jusqu’à l’Avenue Lattre de Tassigny.  

Les aménagements vélos sont donc limités et non continus autour du secteur du pôle de Val de Fontenay et aucun itinéraire 

spécifique d’accès vélo au pôle n’est à ce jour aménagé.  

Au vu des contraintes actuelles du site, le niveau d’enjeu pour les modes de circulation active estimé à moyen dans l’état 

initial de l’étude d’impact au chapitre 8.4 est maintenu. 

Le maître d’ouvrage souhaite également rappeler les aménagements prévus pour les modes actifs dans le cadre du projet de 

pôle gare de Val de Fontenay (chapitre 2.3.1 de la notice explicative – pièce B). 

L’objectif est de permettre une bonne accessibilité au pôle gare de Val de Fontenay en vélo, en visant une part modale de vélo 

de 9% à l’horizon de la réalisation de l’ensemble des projets de transports du pôle. Cela équivaut donc à un objectif de 500 à 

600 places en lien avec le pôle « RER ». 

Des stationnements vélos sont proposés à proximité de chaque bâtiment voyageurs du pôle (Ouest, Nord-Est, et Sud-Est), et 

des consignes vélos seront implantées à l’Est comme à l’Ouest, avec une forte évolution du nombre de stationnements vélos 

envisagés à l’échelle du pôle par rapport à la situation actuelle.  
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TOTAL Côté Ouest Côté Nord-Est Côté Sud-Est 

STATIONNEMENT VÉLOS 

SITUATION ACTUELLE

Stationnement vélos (nombre de places) 

[abris / consignes]

234 

[234/0] 

124 

[124/0] 

0

[0/0] 

110 

[110/0] 

SITUATION PROJET

Stationnement vélos (nombre de places) 

[abris / consignes]

600 à 650*

[380 à 430/220] 

250 à 270 

[130 à 150/120] 

220 à 240

[120 à 140/100] 

130 à 140 * 

[130 à 140/0] 

STATIONNEMENTS VÉLOS SUPPLÉMENTAIRES 

PAR RAPPORT 

À LA SITUATION ACTUELLE

+366 à 416* +126 à 146 +220 à 240 +20 à 30*

Tableau 1 : Synthèse et évolution du nombre de stationnements vélos présents autour du pôle "RER" de Val de Fontenay 

Source : Egis, 2020 

Des stationnements de vélos libre-service sont également prévus d’être implantés côté Sud-Est et côté Nord-Est du pôle. 

La station de vélos libre-service présente aujourd’hui sur l’avenue Louison Bobet sera quant à elle relocalisée sur l’une de ces 

implantations car devant être déplacée pour permettre la mise en œuvre d’aménagements cyclables dans le cadre du projet 

de pôle. 

La mise en œuvre de stationnements sera réalisée de manière évolutive de sorte à satisfaire à court/moyen terme une 

augmentation de nombres de stationnements. 

Une extension à la hauteur de l’ensemble des besoins du pôle, évalués à 1 300 places dans le Schéma de Principe et rehaussé 

à 1 550 places dans le cadre du Nouvel objectif pour le Schéma Directeur du stationnement vélo en gares et en stations (SDSV) 

voté au conseil d’Île-de-France Mobilités du 09/12/2020, devra être menée en cohérence avec les projets de la ligne 1, ligne 15 

Est et Tramway T1. 

Au regard des grandes mutations prévues sur ce site, et du devenir de ce pôle d’envergure, il pourra également être nécessaire 

de réserver du foncier sur le secteur du pôle élargi afin de pouvoir implanter de manière échelonnée un stationnement vélo 

suffisant, et répondre à la demande future et aux objectifs du Département du Val-de-Marne. Pour rappel, l’objectif du 

Département du Val-de-Marne, présenté dans le cadre de l’actualisation de son PDVM, est d’atteindre une part modale de 9% 

des entrants par jour à horizon 2035.  

Les différents éléments de programme du pôle, dont les grands principes consistent à aménager des zones pacifiées, zones 30 

et/ou zones 20 (allée des Sablons, sentier du Noyer Baril, …) ou zone à circulation limitée (avenue des Olympiades), à créer des 

aménagements cyclables sécurisés sur les voies départementales (avenue Louison Bobet et Rue Carnot), ou encore mettre en 

œuvre un jalonnement cyclable spécifique sur certains axes (sentier du Bois de l’Aulnay), aboutissent au schéma des 

cheminements cyclables présenté sur la figure en page suivante. 

Pour les piétons, le programme du pôle vise à maintenir et à renforcer l’orientation « piétons, modes actifs » du pôle de la gare 

de Val de Fontenay par la création de parvis, de voies pacifiées et/ou à circulation limitée, et d’espaces publics plus confortables 

et accessibles PMR, dans une logique de continuité et de lisibilité pour les piétons. 

Il contribue également à atténuer les coupures physiques des faisceaux « A86/RER E et RER A » en créant des liens urbains  

Est-Ouest et Nord-Sud au travers du pôle. 
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Figure 12 : Cheminements vélos d'accès à la gare de Val de Fontenay à l'échelle du secteur et stationnements envisagés dans le cadre du projet de pôle-gare 

Source : Egis, 2020 
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Stationnements automobiles 

Lors de la visite sur site, la rapporteure du CGEDD « a pu constater une offre importante actuelle de stationnement en souterrain 

qui n’apparaît pas dans le dossier ».  

Comme précisé au chapitre 5.4.1 de l’étude d’impact – pièce E, l’offre de stationnement public autour du pôle est la suivante :  

• Le parking du centre commercial (environ 1 900 places), gratuit pendant 3 heures ; 

• 4 places réservées aux usagers de fauteuil roulant aménagées autour du pôle bus, 3 derrière le bâtiment voyageurs le 

long de l’A86, et une place à proximité du BV et du pôle bus ; 

• Des places de stationnement en voiries, en particulier le long de l’Avenue Louison Bobet, de l’avenue des Olympiades 

et de l’allée des Sablons, relativement limitées en nombre. 

Il existe également de nombreux parkings de bureaux en souterrain, comme remarqué par la rapporteure lors de sa visite, mais 

qui sont des stationnements privés (environ 8 600 places de stationnements). Ils sont représentés sur les cartographies 

suivantes, précisant le nombre de places disponibles, issues du recoupement des Permis de Construire. 

Les bâtiments existants sont donc largement pourvus en stationnement : l’offre disponible est supérieure au besoin constaté, 

en raison de la très bonne desserte en transports en commun du quartier. Ces places de stationnement de parkings privés ne 

sont cependant pas comptabilisées au sein de l’étude d’impact car la réalisation du projet d’aménagement du pôle-gare de Val 

de Fontenay n’aura aucune incidence sur l’offre de stationnements privée. 

Seule l’offre publique de stationnements est prise en compte car elle permet entre autres un rabattement sur le pôle-gare. 

Le stationnement sur voirie du quartier de la gare de Val de Fontenay n’est que très peu réglementé, gratuit, sans limite de 

durée et avec une absence de contrôle des stationnements gênants. Cette pratique est donc opportuniste d’autant plus 

favorisée par des espaces publics à dominante routière.  

Il n’existe par ailleurs pas d’emplacements réservés à de la dépose-minute au niveau du pôle à l’heure actuelle. 

Figure 13 : Cartographies de stationnements aux alentours du pôle-gare de Val de Fontenay,  
côté Ouest (en  haut), côté Est (en bas) 

Source : SPL Marne au Bois 
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Le niveau d’enjeu moyen estimé dans le dossier au chapitre 8.4 de l’étude d’impact – pièce E est donc maintenu. Les conditions 

de stationnement dans le quartier de la gare sont globalement difficiles en ce qui concerne le stationnement de courte et de 

longue durée. À noter que l’offre privée de stationnement est supérieure aux besoins.  

Enfin, le maître d’ouvrage souhaite rappeler que le projet ne vise pas le développement de l’offre publique de stationnement 

pour les voitures individuelles conformément à la volonté partagée des acteurs du territoire de favoriser la desserte du pôle 

par les transports collectifs et les modes actifs, et ainsi limiter l’usage de la voiture particulière. 

Le projet d’aménagement intermodal vise à privilégier les fonctions de dépose-minute, notamment côté Est afin d’éviter au 

maximum certains flux de véhicules particuliers de transit côté Ouest, secteur plus contraint en termes d’aménagement. La 

fonction dépose-minute pourra s’effectuer à proximité de l’accès au bâtiment voyageurs Sud-Est sur l’allée des Sablons, et à 

terme également en lien avec l’aménagement Nord-Est.  

Les futurs aménagements du projet de pôle seront l’occasion de mettre en œuvre une zone de dépose-minute réglementée 

pour l’usage du pôle, et de définir des espaces permettant de dissocier au maximum les différents flux afin de limiter par 

exemple le stationnement illicite. 

Concernant le rabattement en voiture, en raison de la localisation du pôle en zone dense, ce mode de rabattement n’est pas 

encouragé, compte tenu du contexte urbain dense et de la concurrence potentielle avec les autres modes de rabattement que 

sont les transports en commun et les modes actifs. Il n’est donc pas prévu d’augmentation de la capacité de stationnement 

pour la gare.  

Néanmoins, les projets immobiliers et urbains du secteur devront satisfaire leurs propres besoins en stationnement afin d’éviter 

une congestion du site. Le projet du pôle-gare n’est pas en mesure de contraindre et le stationnement VP liés aux différents 

programmes tertiaires développés dans le quartier. Néanmoins, une action a été engagée par l’aménageur du quartier pour 

limiter le stationnement VP dans les nouveaux programmes tertiaires. 

Les stationnements au sein de l’opération d’aménagement Val de Fontenay/Alouettes   

Le PLU régit les besoins de stationnement à construire pour chaque nouveau programme (bureaux et logements).  

Compte tenu de la suroffre présente dans de nombreux bâtiments existants du quartier de Val de Fontenay et des objectifs 

environnementaux de l’opération, la SPL Marne au Bois porte une stratégie ambitieuse de limitation du stationnement 

automobile au strict nécessaire, c’est-à-dire en fonction des parts modales voitures observées et envisagées avec l’arrivée des 

nouvelles lignes de transports en commun :  

• Une limitation des places construites, en particulier sur les programmes de bureaux, qui disposent d’une norme 

plafond qui permet d’adapter le nombre de places construites au besoin réel de chaque opération en fonction de sa 

desserte ; 

• La mise en place de parkings silos mutualisés et foisonnés permettant de diminuer le nombre de places construites 

(limitant ainsi les déblais et l’imperméabilisation des sols) tout en garantissant la réponse aux besoins réels, et en 

favorisant un espace public plus aisé. 

Le projet d’aménagement du pôle-gare de Val de Fontenay et le projet urbain Val de Fontenay/Alouettes vont, par le 

réaménagement à grande échelle des espaces publics au profit des modes alternatifs à la voiture individuelle,  

changer l’ambiance routière dominante du quartier. Ce réaménagement devra s’accompagner d’une politique de gestion du 

stationnement public par la collectivité pour éviter le stationnement gênant et illicite qui nuit aux circulations des modes 

doux.  

Les mesures mises en place pour limiter les places en voiries doivent donc avant tout porter sur une amélioration des 

alternatives pour l’accès au pôle d’échange et en particulier sur les pistes cyclables.  
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Effets cumulés de l’aménagement avec d’autres projets connus  

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°6 – page 20 

L’Ae recommande d’analyser le cumul des incidences du projet d’aménagement du pôle-gare et du projet urbain, incluant les 

opérations d’aménagement alentour, à la lumière de l’évaluation environnementale du contrat de développement territorial 

« Paris Est entre Marne et Bois. 

L’analyse des effets cumulés du projet avec les autres projets connus a été réalisée dans le chapitre VI au paragraphe 8 de 

l’étude d’impact – pièce E.  

Au moment de la rédaction du dossier, peu d’éléments précis étaient à la disposition du maître d’ouvrage pour réaliser une 

analyse fine des effets cumulés des différents projets urbains menés dans le secteur avec l’aménagement du pôle-gare de 

Val de Fontenay. L’opération d’aménagement Val de Fontenay/Alouettes s’est entre temps précisée, et les différentes 

opérations d’aménagement prévues également.  

Présentation de l’opération Val de Fontenay/Alouettes – Programme en cours de définition 

L’opération d’aménagement Val de Fontenay/Alouettes à Fontenay-sous-Bois couvre une superficie d’environ 80 ha autour de 

la gare RER de Val de Fontenay. Les enjeux portés par la concession d’aménagement sont détaillés au chapitre V paragraphe 

6.1.4 de l’étude d’impact – pièce E. 

Figure 14 : Secteurs de la concession d'aménagement Val de Fontenay/Alouettes 

Source : SPL Marne au Bois 
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Le programme prévisionnel prévu au sein des 80 ha de la concession, à construire d’ici 2035 est le suivant :  

• environ 130 000 m² de Surface de Plancher de programme résidentiel, y compris des produits résidentiels spécifiques, 

dont 32% de logements locatifs sociaux ; 

• environ 440 000 m² de Surface de Plancher dédiés au développement économique ; 

• environ 15 000 m² de Surface de Plancher de locaux commerciaux (non compris dans le Centre Commercial de la SCI 

Grand Fontenay). 

À cela s’ajoute le programme des équipements publics dans lequel figure : 

• environ 15 000 m² SDP d’équipements de superstructure, dont un équipement sportif, un équipement culturel, un 

équipement scolaire et une crèche ; 

• environ 110 000 m² d’équipements d’infrastructure à réhabiliter ou à créer comprenant, les voiries, réseaux, espaces 

libres et installations diverses nécessaires pour répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions 

à édifier à l'intérieur du périmètre de l'opération. 

À noter que compte tenu des programmes pré-existants sur le périmètre de la concession, ce programme comprend la 

rénovation d’une partie du patrimoine existant. Il correspond en première approche au doublement des surfaces construites 

aujourd’hui. 

Un plan guide à l’échelle des 80 ha de la concession a été produit au courant de l’année 2020 dont quelques principes ont été 

présentés précédemment dans le document. Les intentions d’aménagement seront approfondies dans les années à venir sur 

les différents secteurs, ainsi que le planning, non défini à ce jour. 

Figure 15 : Programme général du plan guide de la concession d'aménagement Val de Fontenay/Alouettes 

Source : Extrait du plan guide de la concession d'aménagement Val de Fontenay/Alouettes, SPL Marne au Bois 

L’opération d’aménagement Tassigny Auroux – Programme en cours de définition 

La SPL Marne au Bois est concessionnaire depuis le 23 janvier 2017 de l’opération d’aménagement « Tassigny-Auroux » à 

Fontenay-sous-Bois. Le périmètre de l’opération d’aménagement couvre une superficie d’environ 3,5 hectares. Il est compris 

entre l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, à l’ouest, la ligne du RER A, au nord, et la rue Louis Auroux, au sud. Il s’étend 

jusqu’au terrain occupé par l’actuelle menuiserie Herbert. 

Le programme actuel de l’opération et identique à celui présenté dans le dossier d’enquête d’utilité publique, il est rappelé ci-

après. 

Les principaux objectifs définis pour le projet d’aménagement sont :  

• reconstituer un front urbain structurant, de qualité et animé le long de l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, 

voie départementale à fort trafic ;  

• réaliser une opération d’environ 80 logements ;  

• conforter la vocation tertiaire du secteur en y intégrant un immeuble de bureaux ; 

• accompagner ce front urbain par la programmation de linéaires de commerces et d’activités, de part et d’autre de 

l’école Pierre Demont, pour environ 800 m² de SDP, le projet offre en effet un potentiel de développement commercial 

de proximité lié au positionnement proche du pôle multimodal de Val-de-Fontenay.  

• sécuriser les traversées piétonnes de l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny ; 

• développer les liaisons douces au travers du secteur de l’opération ; 

• créer un parc public d’environ 4 500 m² au cœur du quartier, en lieu et place de la menuiserie Herbert, favorisant la 

rencontre entre les habitants, actuels et à venir ; 

• créer un nouvel équipement municipal en lien avec le parc public. 

Le programme de la concession d'aménagement est le suivant : 

• 5 500 m² de surface de plancher de logements neufs, soit 82 logements, dont 33 sociaux ; 

• 30 300 m² de surface de plancher de locaux d’activités tertiaires ; 

• Entre 1 000 et 1 500 m² de surface de plancher de locaux commerciaux. 

Le plan d’aménagement proposé est le suivant : 
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Figure 16 : Périmètre de l'opération Tassigny Auroux 

Source : SPL Marne au Bois 

Les chantiers immobiliers sont en cours. La réalisation complète du projet est prévue à l’horizon 2023 

L’opération d’aménagement Alouettes Est – Programme en cours de définition 

Le périmètre de l’opération d’aménagement Alouettes Est à Fontenay-sous-Bois couvre 12,4 hectares. Il est délimité comme 

suit : 

Figure 17 : Périmètre de l'opération Alouettes Est 

Source : SPL Marne au Bois 

L’opération « Alouettes Est » se situe au Nord-Est de l’opération d’aménagement « Val de Fontenay Alouettes ». Son périmètre 

est principalement circonscrit à l’Ouest par l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, au sud par les voies du RER A, au nord 

et à l’Ouest par les limites communales. Le site s’est développé de manière particulièrement anarchique à partir des années 70 : 

de petits locaux d’activités artisanales ou de stockages prennent place à coté de bureaux ou de pavillons sans qu’il n’y ait eu de 

planification urbaine préalable. La trame viaire inadaptée à l’accueil d’activités aussi diversifiées provoque de nombreux conflits 

d’usages qui auront vocation à s’intensifier au fur et à mesure de la pression foncière croissante. L’intervention publique sur ce 

site est essentielle en raison des constats de dégradations et de dysfonctionnements de ce quartier. 
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Les objectifs de la concession sont les suivants : 

• maintenir une diversité des secteurs d’emploi et des catégories socio professionnelles représentées sur le périmètre 

par l’ensemble des PME présentes, dans un contexte de raréfaction en Île-de-France des sites dédiés aux activités 

secondaires ; 

• développer sur une partie du périmètre et prioritairement en son cœur, un tissu résidentiel singulier, en continuité du 

tissu existant ; 

• offrir aux entreprises des locaux adaptés et optimisés d’un point de vue énergétique et foncier, proposer un cadre 

pour le développement de services mutualisés ; 

• réintroduire une offre en services et en espaces publics de proximité de qualité avec un objectif fort de végétalisation 

en pleine terre, et une attention spécifique à la gestion alternative de l’eau très présente historiquement dans ce 

secteur, et ce afin de garantir la résilience du site face à un dérèglement climatique accéléré ; 

• accorder avec harmonie le secteur Alouettes Est à un environnement urbain en mutation, en offrant une façade 

rénovée sur l’avenue Maréchal Lattre de Tassigny et le long du talus ferroviaire, et une densité compatible avec la 

proximité du pôle de transport ; 

• réaménager la trame viaire et engager en parallèle un travail de clarification foncière, afin de mettre fin aux conflits 

d’usages et de garantir à la fois les besoins logistiques d’activités artisano-industrielles, la qualité résidentielle requise, 

et l’augmentation de la part des déplacements modes doux ; 

• proposer sur toute la durée de la concession, et en cohérence avec le renforcement de l’offre en transports en 

commun, une gestion mutualisée et graduelle des stationnements publics et privés permettant de limiter la 

consommation de l’espace ; 

• rendre compatible l’aménagement et les activités en présence et à venir, avec les évolutions nécessaires à l’avènement 

d’une ville durable.  

Le programme de la concession représente un total d’environ 89 300 m² de Surfaces de Plancher à construire se détaillant 

comme suit : 

• environ 16 800 m² de SDP de logements dont 30% de logements locatifs sociaux ; 

• environ 33 600 m² SDP de locaux d’activités économiques ; 

• environ 33 600 m² SDP de locaux à usage de bureaux ; 

• environ 5 300 m² SDP de locaux à usages d’équipements publics. 

Une étude de maîtrise d’œuvre urbaine est en cours de lancement sur le secteur. Les réalisations s’étaleront jusqu’à l’horizon 

2030-2035. 

Effets cumulés du projet avec les projets urbains  

Le cumul des incidences est à ce stade toujours difficilement réalisable.  

Les avancements et les phasages différenciés des opérations ne permettent pas d’estimer le nombre d’habitants ou 

d’emplois futurs, accentué par le fait qu’il s’agit de renouvellement urbain et de la densification de sites déjà en activité.   

La part des rénovation/réhabilitation et de démolition/reconstruction n’étant pas définie pour ces projets, il n’y a pas de 

corrélation directe entre les m² indiqués dans les programmes prévisionnels des opérations d’aménagements et l’augmentation 

d’habitants et d’emplois. 

Par ailleurs, les plannings et la spatialisation des projets ne sont pas encore suffisamment détaillés, rendant tout exercice 

d’évaluations des impacts et de leurs cumuls difficilement réalisables et quantifiables.  

Opération Tassigny 

Auroux 

Opération Val de 

Fontenay Alouettes 

Opération Alouettes 

Est 
Total 

Horizon de 

réalisation 
2023 2030-2035 2030-2035 

Programmes 

résidentiels  

(y compris logements 

spécifiques)  

(m² SDP) 

5 500 130 000 16 800 152 300 

Développement 

économique  

(tertiaire et activités) 

(m² SDP) 

30 300 440 000 67 200 537 500 

Commerces 

 (m² SDP) 
1 000 15 000 - 16 000 

Équipements publics 

(m² SDP) 
- 15 000 5 300 20 300 

Figure 18 : Programmation urbaine de chacune des opérations du secteur autour du pôle-gare de Val de Fontenay 
Tassigny Auroux, Val de Fontenay-Alouettes et Alouettes Est

Source : SPL Marne au Bois 

A noter également que ces projets n’ont pas encore fait l’objet d’une évaluation environnementale. 

L’analyse précise du cumul des incidences entre les projets urbains et le pôle-gare sera réalisée ultérieurement lors de 

l’évaluation environnementale de chacun de ces projets. 

Une cohérence optimale sera recherchée au niveau de l’ensemble des circulations de chantier, entre les chantiers des projets 

urbains et des projets de transport, ligne 15 du Grand Paris Express, Tramway T1, Bus Bords de Marne, métro ligne 1, etc.  

L’appel à un prestataire Ordonnancement/Pilotage/Coordination (OPC), une coordination forte avec le Département qui gère 

les principales voiries permettront d’anticiper au mieux la simultanéité des différents chantiers. En outre, l’outil OLIVIA du 

Département du Val-de-Marne qui vise à limiter les impacts du chantier pourra être mis en œuvre.  
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Recommandation formulée par l’Ae-CGEDD n°7 – page 20 

L’Ae recommande en conséquence de prévoir la réduction à la source des nuisances, notamment celles générées par les trafics 

sur les infrastructures de transport, à partir d’un indice de pollution population (pour la pollution de l’air) et d’apprécier le 

nombre de personnes supplémentaires exposées à un bruit excessif.  

L’Indice Pollution Population (IPP) est un indicateur qui permet la comparaison de différents horizons d’étude et différentes 

variantes d’aménagement eu égard à leurs impacts sur l’exposition potentielle de la population présente dans la bande d’étude. 

Il intègre ainsi, dans un même critère, les teneurs en polluants et la population potentiellement exposée. 

En phase de fonctionnement, le projet du pôle-gare de Val de Fontenay n’est pas de nature à générer des impacts sur la 

qualité de l’air car il ne génère aucun trafic routier supplémentaire. 

L’évaluation environnementale est réalisée sur le pôle d’échanges multimodal de Val de Fontenay et non sur le projet urbain 

dans lequel il s’insère.  

Eléments sur le projet urbain du secteur Val de Fontenay/Alouettes portée par la SPL Marne au Bois – Programme en cours 

de définition 

Une étude de trafic est en cours sur le projet urbain Val de Fontenay/Alouettes et des premiers éléments qui en sont issus sont 

présentés ci-dessous mais seront à confirmer avec la poursuite des études.  

Cette étude sera mise à jour au fur et à mesure de l’avancement, afin de servir de base aux réflexions sur les réaménagements 

viaires dans le périmètre des différentes concessions d’aménagements et aux évaluations environnementales des projets 

d’aménagement. 

Les simulations faites aux horizons 2027 et 2036, intègrent les projets urbains et les projets d’infrastructures du pôle, 

ligne 15 Est et prolongement de la ligne 1, mais aussi les infrastructures linéaires de surfaces comme le Tramway T1 et le Bus 

Bords de Marne. Ces projets de transports de surface vont diminuer la capacité d’écoulement du trafic sur certains axes 

départementaux.. Les premiers résultats semblent montrer que le trafic global a tendance à diminuer sur les axes 

départementaux. non seulement en raison du report modal, mais aussi de part la baisse de capacité de certains axes suite à 

l’insertion de nouvelles infrastructures de transport en commun et de circulations douces. 

Ainsi, le trafic ne devrait pas augmenter sauf sensiblement sur l’A86 qui reste un axe très saturé et sur lequel ni le projet urbain 

ni le projet du pôle-gare ne peut avoir un effet réel. Cependant, le trafic sur la bretelle de sortie de l’A86 impactée par le projet 

du pôle-gare Val de Fontenay reste très limité et n’augmente par rapport à la situation actuelle.   

Concernant les effets du projet sur la qualité de l’air, les premiers résultats provisoires des simulations en cours semblent 

montrer que les concentrations restent similaires entre la situation « fil de l’eau » et la situation avec projet. Ces études seront 

approfondies en vue de l’évaluation environnementale du projet d’aménagement. 

La SPL Marne au Bois porte une volonté forte de limitation de l’usage de la voiture dans le projet de renouvellement urbain, 

par notamment :  

• un rééquilibrage du partage de l’espace public en faveur des modes actifs et des aménagements végétalisés : 

o sur les voiries départementales dans le cadre des projets de Tramway T1, du Bus Bords de Marne et du projet 

urbain ; 

o sur les axes routiers secondaires où la volonté du projet urbain est de créer une trame de circulation douce 

importante sur tous les secteurs ; 

• une maîtrise de la production des stationnements afin de diminuer la part modale automobile des résidents et des 

actifs du secteur. 

Par ailleurs, la SPL Marne au Bois étudie la possibilité de mettre en place une stratégie de labellisation à l’échelle de ses 

opérations d’aménagements qui serait imposée aux promoteurs pour construire au sein des concessions. La certification serait 

adaptée en fonction du type de programme et du contexte de l’opération (bureaux/logements, neuf/rénovation). Les 

programmes de logements pourraient par exemple être soumis à la labellisation E3C2, le tertiaire à E4C2 et il pourrait être 

exigé un niveau biosourcé niveau 2 pour tous les bâtiments. La certification environnementale des bâtiments permettrait de 

limiter les nuisances pour les populations et employés car elles entrainent des exigences poussées sur la qualité de l’air et les 

niveaux de bruit au sein des bâtiments.

Les modes de chauffage qui seront mis en place dans les bâtiments seront peu émetteurs. Le matériel acheté possèdera un 

niveau d’émissions de composés organiques volatils (COV) faible (soit noté A+ ou A-). 

À l’intérieur des bâtiments, l’aération sera orientée vers les zones les moins exposées. À l’extérieur des bâtiments, les voies de 

circulation et les aires de stationnement seront aménagées avec des surfaces engazonnées et des écrans de végétation, pour 

ainsi favoriser la circulation et le renouvellement de l’air.  

Les exigences de la maitrise d’ouvrage pourront s’adapter durant les 15 années du projet d’aménagement selon les retours 

d’expérience des premiers projets immobiliers, et l’évolution des différents labels dans le temps. 

Globalement, le projet urbain et le projet d’aménagement du pôle-gare de Val de Fontenay visent à réduire la place de la 

voiture dans le quartier, à favoriser les mobilités actives, actions qui limitent la pollution atmosphérique.  

L’étude sur la qualité de l’air en cours à l’échelle du projet urbain Val de Fontenay/Alouettes précisera les mesures à mettre 

en œuvre le cas échéant pour réduire à la source les nuisances. 
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Analyse de la recherche de variantes et du choix du parti retenu  

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°8 – page 20  

L’Ae recommande de présenter des tableaux récapitulatifs des avantages et des inconvénients de l’ensemble des options 

faisant apparaître les marges d’appréciation du maître d’ouvrage dans le choix des solutions et en intégrant une étude précise 

des attentes des usagers. 

Les options présentées ci-après portent sur : 

• le choix d’un scénario de franchissement du faisceau « A86 / RER E »  

Deux variantes de franchissement du faisceau « A86 / RER E » ont été étudiées au DOCP et soumises à la concertation : 

une solution par des franchissements aériens, une solution par des franchissements souterrains. A l’issue de la 

concertation, les passages souterrains au nombre de trois (un au sud du RER A, un au nord du RER A et un à l’est de la 

gare) ont été retenus pour la poursuite des études du Schéma de Principe car offrant des temps de correspondance 

plus avantageux grâce à une meilleure répartition des flux et des dénivelés moindres. 

• le choix de la localisation du pôle bus 

Trois variantes ont été étudiées, et deux portées à la concertation : un pôle bus uniquement situé à l'Ouest comme 

aujourd’hui ou un pôle bus éclaté à l’Ouest et à l’Est de la gare. Le pôle bus uniquement à l’Ouest a été retenu pour le 

Schéma de Principe. 

5.6.5.1 Choix d’un scénario de franchissement du faisceau « A86 / RER E »  

Deux variantes de franchissement du faisceau « A86 / RER E » ont été étudiées et soumises à la concertation : une 

solution par des franchissements aériens, une solution par des franchissements souterrains.  

Figure 19 : Illustration des principes d’aménagement des espaces ferroviaires proposés - vue 3D schématique 
– Scénario A aérien (haut) et Scénario B en souterrain (bas)  

Source : DOCP, 2017 
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Les points forts et points faibles des scénarios présentés à la concertation, estimés par le maître d’ouvrage, sont rappelés ci-

après : 

CRITÈRES  
FAMILLE SCÉNARII AÉRIENS (A) FAMILLE SCÉNARII SOUTERRAINS (B) 

POINTS FORTS

Lisibilité lien ville-ville 

Possibilité geste architectural 
emblématique pour le BV Ouest 

Très bonne visibilité du parcours de 
franchissement 

Repère urbain fort et à l’échelle du pôle 

Éclairage naturel, confort visuel et 
protection des intempéries sur la passerelle 

Conditions de mise en œuvre 

Faisabilité du projet de pôle 

Multiplicité et confort des cheminements 
(moindre dénivelé) 

- liaison RER A <> RER E 

- liaison métro/T1/Bus/Nord-Est <> RER E 

Quais RER A peu impactés à terme : ajout 
d’un rameau de communication par quai et 
création d’une sortie en bout de quai 2 (sortie 
de secours ou sortie simple) 

Un accès supplémentaire par rapport à 
l’existant côté Nord-Ouest (débouché du 
PASO Nord sur l’avenue des Olympiades) 

Traitement complémentaire de l’avenue des 
Olympiades en lien avec débouché PASO Nord 
dont rampe urbaine 

Bonne répartition des circulations verticales 
sur les quais RER E 

Lien Ville-Ville Est-Ouest accessible aux modes 
actifs 

POINTS FAIBLES

Pas d’accès supplémentaire au pôle par 
rapport à l’existant 

Quais RER A impactés 

Concentration des flux dans la partie Nord 
des quais du RER E** 

Dénivelés cumulés pénalisants pour la 
passerelle Est-Ouest offrant parfois des 
itinéraires peu attractifs 

Correspondances Bus/Tramway 
contraignante 

Proximité de la passerelle par rapport aux 
chambres de l’hôtel Mercure à l’Ouest* 

Mise en service tardive du franchissement 
Est-Ouest (accès dissocié du RER E) 

Emprises chantiers à implanter*** 
(contexte contraint) 

Lisibilité lien Ville-Ville 

Perception et lisibilité des cheminements 

plus complexe pour se repérer dans 

l’espace au sein du PEM : besoin de 

jalonnement/ signalétique adapté 

Moindre visibilité des souterrains depuis 

l’extérieur du pôle 

Coûts des ouvrages de franchissement  

Impact travaux importants (exploitation 

ferroviaire, A86, …) 

Emprises chantiers (contexte contraint) 

Absence de nouveaux espaces de services à 

l’Ouest sans retraitement important du BV 

existant 

Tableau 2 :  Points forts et points faibles des scénarios d’aménagement des espaces ferroviaires présentés à la 
concertation 

NB : Le cas échéant, des astérisques signalent un éclairage éventuel apporté pour la variante Sud proposant un franchissement 

aérien Est-Ouest côté Sud de l’axe du RER A. 

* Scénario A Sud non concerné  

** Dans la partie Sud pour le scénario A Sud par symétrie 

*** Emprises différentes dans le cadre du sc. A Sud mais contexte contraint identiques 

Synthèse de l’évaluation de l’intérêt des différents scénarii et comparaison 

L’évaluation des scénarii a été établie selon cinq grandes thématiques développées ci-après, qui balayent les enjeux du projet 

tant au niveau de l’objet dans son état de futur achèvement que pour la complexité de sa mise en œuvre : 

• Fonctionnalités à terme ; 

• Intégration urbaine ; 

• Travaux et faisabilité ; 

• Coûts ; 

• Faisabilité du projet. 

Pour chaque critère, les deux familles de scénarii A et B d’aménagement des espaces ferroviaires du pôle précédemment 

développé sont évaluées. 

L’analyse proposée au travers de tableaux multicritères s’apprécie ainsi sur deux niveaux : 

• Via les couleurs donnant une appréciation immédiate ; 

• Au moyen d’une explication justifiant le choix de la couleur attribuée.  

Légende des couleurs utilisées dans les tableaux d’analyse 

Très favorable à la problématique analysée 

Moyennement favorable à la problématique 

analysée 

Très peu favorable à la problématique analysée 

Réponse rédhibitoire – Scénario à écarter 
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Synthèse 

CRITÈRES FAMILLE SCÉNARII AÉRIENS (A) FAMILLE SCÉNARII SOUTERRAINS (B) 

FONCTIONNALITÉS À 
TERME

Scénario qui présente des points à 
approfondir le cas échéant en phase 
d’études de Schéma de Principe.

Scénario réglant le mieux les points 
fonctionnels clés du pôle ferroviaire.

INTÉGRATION URBAINE
Les passerelles jouent pleinement leur rôle 
de repère urbain et lient efficacement les 
deux rives du pôle.

Les passages souterrains demeurent plus 
discrets, cependant la configuration du lien 
Ville-Ville reste confortable et efficace tout en 
composant avec le tissu urbain Ouest.

TRAVAUX / FAISABILITÉ

Quel que soit le scénario retenu celui-ci 
aura un impact fort sur le quartier, le 
fonctionnement et l’exploitation du RER A 
et des circulations ferroviaires, ainsi que sur 
ceux de l’A86. 
Néanmoins, le scénario A est malgré tout 
moins contraignant au global que le 
scénario B, avec une durée de travaux 
inférieure. 

Scénario plus impactant et plus complexe que 
les scénarios A.

PHASABILITÉ DU PROJET
Composé d’un seul ouvrage principal.
Des pistes de mise en œuvre plus 
progressives.  

Avec un souterrain Sud et un souterrain Nord, 
le scénario B permet une mise en service 
progressive des fonctionnalités et permet 
notamment la mise en œuvre d’un accès 
dédié et la mise en accessibilité du RER E 
avant la mise en service des métros (via le 
souterrain Sud).

COÛTS  
(Aménagements des 
espaces ferroviaires et BV, 
hors espaces extérieurs)

190 M€  
(+23 M€ pour espaces extérieurs)

217 M€  
(+23 M€ pour espaces extérieurs)

L’analyse multicritères technique présentée ci-avant met en évidence des avantages et inconvénients, qui aboutissent un poids 

global relativement similaire pour les deux scénarios. Le maître d’ouvrage a donc souhaité soumettre à concertation les deux 

scenarios afin de prendre en considération l’avis du public pour sa prise de décision.  

 Les deux scenarios ont été retenus au stade du DOCP et ont été soumis à la concertation préalable qui s’est tenue début 2017. 

Les enseignements de la concertation ont fait ressortir les éléments suivants concernant les scénarios d’aménagements 

ferroviaires :  

• Un scénario aérien considéré par certains comme plus agréable, permettant de créer un repère urbain, moins 

complexe à réaliser et moins cher.  

• Des passerelles perçues comme désavantageuses avec un fort dénivelé qui allonge les temps de correspondances. 

• Un scénario souterrain davantage soutenu notamment par les collectivités et les associations car offrant des temps 

de correspondance plus avantageux grâce à une meilleure répartition des flux et des dénivelés moindres. 

• Une attention particulière sur les questions de sécurité et de propreté liées aux souterrains. 

Les avantages/inconvénients mis en avant par les usagers lors de la concertation pour les deux scénarios sont rappelés dans le 

tableau ci-après. 

CRITÈRES  
mis en avant par le public 

lors de la concertation 
FAMILLE SCÉNARII AÉRIENS (A) FAMILLE SCÉNARII SOUTERRAINS (B) 

AVANTAGES

- plus agréable en terme de cheminement 

qu’un parcours en souterrain (luminosité, 

point de vue vers l’extérieur…) 

- possible de créer un repère urbain (lien 

visuel entre les rives Est et Ouest) voire 

de moderniser l’image du quartier en 

proposant un geste architectural 

- moins complexe en termes de lisibilité 

des cheminements  

- moins complexe à réaliser du fait 

notamment qu’il n’impacte pas les sous-

sols 

- moindre coût 

- plus sécuritaire par rapport à un 

souterrain 

- pouvoir éventuellement circuler à l’air 

libre (NB : le projet prévoit la couverture 

des passerelles) 

- bon fonctionnement des correspondances, 
fluidité des cheminements 

- cheminements plus « logiques » 

- temps de correspondance plus avantageux 
que le scenario passerelle 

- meilleure répartition des flux  

- plus grande capacité de mieux réguler le 
nombre de voyageurs dans les espaces 
ferroviaires (désengorgement des quais du 
RER A et E) 

- moindres dénivelés en lien avec la partie Est 
du pôle notamment 

- meilleure liaison entre l’Ouest et l’Est de 
Fontenay-sous-Bois 

- scénario qui peut apporter plus rapidement 
des améliorations compte-tenu de son 
phasage potentiel 

- facilite l’accès au centre commercial 

- meilleur gage de sécurité pour les voyageurs 
qu’une passerelle au-dessus des voies 
ferroviaires 

INCONVENIENTS

- trop fort impact visuel, risque 

d’encombrer encore un peu plus l’espace 

urbain, « pollution visuelle » 

- dénivelé trop important entres les quais 

et la passerelles (induisant trop de 

circulations verticales) 

- allongement des temps de 

correspondances et risque de dissuader 

les voyageurs d’emprunter la passerelle à 

la place d’un cheminement par les quais 

du RER A scénario moins avantageux en 

termes de correspondance au sein du 

pôle 

- moins d’accès que dans le scenario 

souterrain 

- difficulté d’entretien, risque de panne 

(dégradation des équipements) 

- souterrains perçus comme une zone 

d’insécurité plus forte que les passerelles 

- question de l’entretien et de la 

dégradation des souterrains 

- plus cher à réaliser 

- Suggestion de la part des usagers de bien 

prendre en compte les questions de 

luminosité, sécurité et propreté liées aux 

souterrains  

- Souhait de passages souterrains le plus 

larges possible à mettre en œuvre afin d’en 

favoriser son usage  
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En termes quantitatif, environ deux tiers se sont exprimés en faveur du scénario souterrain et un tiers en faveur du scenario 
aérien. 

A l’issue de la concertation, le maître d’ouvrage a donc décidé de poursuivre ses études sur la base d’un scenario souterrain 
pour lequel le public avait émis une préférence tout en s’engageant à apporter des garanties sur les sujets de confort et de 
sécurité des passages souterrains fortement exprimés par les participants.  

Par ailleurs qu’un scénario mixte combinant la mise en œuvre d’un souterrain au Nord du RER A comportant un lien ville-ville, 

et d’une passerelle « minimale » côté Sud du RER A entièrement sous contrôle, tous deux franchissant l’ensemble du faisceau 

« A86 + voies ferrées » et desservant les deux quais du RER E, avait été étudié dans le cadre des études de DOCP. 

Figure 20 : Illustration des principes d’aménagement des espaces ferroviaires proposés – Scénario mixte - vue 3D 
schématique 

Source : DOCP, 2017 

Néanmoins en comparaison avec les familles de scénarios A et B, la configuration scénario mixte présentait moins d’avantages, 

et mettait plutôt en exergue les défauts de chacune des configurations précédemment présentées : 

• Impact important sur le BV Ouest : Tout comme pour la famille de scénario A, le scénario mixte nécessitait de 

complétement reconstruire et redimensionner le BV Ouest (geste architectural envisageable) pour intégrer l’accès à 

la passerelle Sud même si « minimale » ; 

• Impact quais RER E : le projet d’aménagement du scénario mixte impactait à terme les deux quais du RER E du fait de 

l’accès spécifique au RER E ; 

• Impact quai RER A et problématique des correspondances quai 2 RER A <> quais RER E : Le repositionnement des 

ascenseurs engendrait un décalage conséquent de la passerelle vers le Sud, et induisait donc une encore moindre 

attractivité pour celle-ci du fait de l’allongement des itinéraires ; 

• Lisibilité du lien Ville – Ville (Est-Ouest) : la lisibilité des liens ville-ville du scénario mixte prête à confusion et demeurait 

moins bonne que les scénarios A et B ; 

• Attractivité de la passerelle Sud : La passerelle Sud présentait de plus importants désavantages que le souterrain Sud 

du scénario B beaucoup plus attractif depuis le Sud-Est (offrant un accès plus direct et moins long, plus attractif que 

le quai 2 RER A) ; 

• Correspondance quai 2 RER A / Sud-Est <> Métros 1 et 15 : Ce parcours restait équivalent à celui pouvant être proposé 

dans le cadre du scénario A. 

Ce scénario combinait les points faibles de la famille de scénarii A et dégradait les qualités du scénario B.  

Il a ainsi été décidé de ne pas le retenir dans la suite de la comparaison car jugé moins pertinent que les scénarii A (Nord et 

Sud) et B et n’a donc pas été soumis à la concertation préalable. 

Ce scénario n’a ainsi pas été envisagé à nouveau lors des études de Schéma de Principe dans l’optique de pallier la non 

faisabilité du PASO Sud afin de permettre de conserver des accès propres au RER A depuis le Sud Est. La justification du non 

maintien du PASO Sud est présentée au chapitre IV paragraphe 2.2 de l’étude d’impact – pièce E.

Dans le but d’améliorer le fonctionnement des passages souterrains, un travail a été mené sur leurs positions afin de permettre 

des accès les plus directs et les plus lisibles possibles. Le PASO Nord sous l’A86 et le RER E « s’est rapproché » du RER A pour 

qu’il lui soit parallèle et que la majorité des flux l’emprunte au lieu de prendre les quais de RER A comme c’est le cas aujourd’hui. 

Le passage sous le RER A (PASO Nord-Sud) a été positionné pour être directement visible depuis les entrées des nouveaux 

bâtiments voyageurs Sud-Est et Nord-Est et assurer un lien « tout droit ». 

Par ailleurs, pour répondre aux inquiétudes exprimées sur la sécurité et la qualité des aménagements des nouveaux passages 

souterrains, la conception veillera à les rendre suffisamment spacieux pour en améliorer la perception des voyageurs.  

Le nouveau PASO Nord-Sud mis en œuvre par la RATP possède une largeur libre de 9 mètres, une hauteur libre sous  

faux-plafond d’environ à 3m de hauteur. Ces proportions visent à supprimer le caractère souvent anxiogène des passages sous 

voie. Le traitement de ce nouvel espace sera réalisé en cohérence avec les standards RATP (sol foncé et murs et plafond clairs). 

Un travail soigné sur l’éclairage et la signalétique sera réalisé afin de participer directement au ressenti des voyageurs et à un 

usage agréable de l’ouvrage. 

Concernant le PASO Nord, ces dimensions sont de 9m de large et de 3.5m de haut, environ. La poursuite des études cherchera 

à agrandir si possible ces dimensions. De même, afin de garantir des passages souterrains confortables et agréables, il sera 

particulièrement étudié dans les études de détails à venir la qualité des matériaux et le traitement de la lumière, qui seront des 

éléments centraux dans le cahier des charges pour la conception des passages souterrains. Entre autres, le PASO comprendra 

des puits de lumières, permettant de « couper » l’effet PASO.  

Ces deux nouveaux passages seront par ailleurs accessibles à tous, sans contrôle, durant les horaires d’exploitation de la gare. 
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5.6.5.2 Choix de la localisation du pôle bus 

Deux variantes ont été étudiées, un pôle bus uniquement situé à l'Ouest comme aujourd’hui ou un pôle bus éclaté à l’Ouest et 

à l’Est de la gare.  Le pôle bus uniquement à l’Ouest a été retenu compte tenu de l’origine des lignes provenant majoritairement 

de l’Ouest. 

Le réaménagement du pôle de Val de Fontenay, tel qu’envisagé au stade des études de DOCP, posait la question de la 

localisation du pôle bus en lien avec : 

• Les nouvelles fonctionnalités offertes et l’amélioration des conditions d’accès proposées par ces aménagements ; 

• Les nouvelles offres de transport modes lourds desservant le pôle, implantées majoritairement du côté Est de celui-ci 

(tramway T1, métros M1 et M15) ;  

• L’espace physique à disposition autour du pôle, pour accueillir un nombre plus important de lignes de bus, notamment 

au regard des projets de développement urbains portés par les collectivités. 

Trois possibilités d’aménagement pour le pôle bus du pôle de Val de Fontenay ont ainsi été envisagées au stade des études de 

DOCP : 

• Scénario 1 : Implantation d’un pôle bus unique à l’Ouest du pôle, de façon similaire à la situation actuelle; 

• Scénario 2 : Implantation d’un pôle bus unique côté Nord-Est du pôle délocalisation complète de la gare routière 

actuelle ;  

• Scénario 3 : Dédoublement du pôle bus, implantation à la fois côté Ouest et Nord-Est du pôle en fonction de l’itinéraire 

des lignes de bus et des correspondances entre elles. 

Figure 21 : Différents scénarios d’implantation du pôle bus (GR) à terme au niveau du pôle de Val de Fontenay  
envisagés au stade des études de DOCP  

Source : DOCP, 2017 

Le tableau ci-après synthétise les avantages et inconvénients de chaque scénario. 

Pôle bus unique Pôle bus dissocié 

Sc. 1 - Tous les points 
d'arrêts sont à l'Ouest 

Sc. 2 - Tous les points 
d'arrêt sont à l'Est 

Sc. 3 - Points d'arrêt répartis à 
l'Ouest et à l'Est du pôle 

Lisibilité pour les 
voyageurs 

Signalétique spécifique à prévoir 

Correspondances  
<> RER A et E 

Correspondances  
<> Métros 1 et 15 

Impose un 
franchissement du bloc 
« A86 + voies ferrée » 

Impose un franchissement du bloc 
« A86 + voies ferrée » pour les 

correspondances avec les lignes de 
bus localisées à l’Ouest 

Correspondances 
<> Tramway T1 

Impose un 
franchissement du bloc 
« A86 + voies ferrée » 

Impose un franchissement du bloc 
« A86 + voies ferrée » pour les 

correspondances avec les lignes de 
bus localisées à l’Ouest 

Correspondances 
Bus <> Bus 

Impose un franchissement du bloc 
« A86 + voies ferrée » pour les 

correspondances entre lignes de 
part et d’autre de ce bloc 

Facilité d'exploitation Certains locaux sont dédoublés 

Cohérence par rapport 
au réseau de bus 

Les lignes de bus viennent 
majoritairement de l'Ouest 

Détours importants 

Conditions de 
circulation 

Circulation encombrée sur la 
RD86 

Franchissement du bloc « A86+ 
voies ferrée » difficile 

Espace disponible Espace contraint 
Espace en concurrence avec le 

projet d'aménagement 

Tableau 3 Comparaison multicritère des solutions d’aménagement du pôle bus du pôle de Val de Fontenay à terme 

Source : DOCP, 2017 

Au vu de cette analyse, il a été proposé au stade du DOCP de ne pas retenir le scénario 2 d’une gare routière bus unique côté 

Nord-Est du pôle, jugé non pertinent au regard de la structure du réseau de bus et des interfaces avec le projet urbain du 

Péripôle. 
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Lors de la concertation, les participants n’ont pas remis en cause le fonctionnement actuel de la gare routière. Si quelques-uns 

ont estimé qu’il était possible de simplement « conserver la gare routière actuelle », beaucoup ont cependant vu un intérêt à 

la dédoubler à l’Est et à l’Ouest de Val de Fontenay : 

« Conserver la gare routière à l’ouest pour les bus à destination de Vincennes et Paris, et créer un nouveau pôle bus à l’est pour 

les lignes allant à l’est » 

« Considérant la distance entre les pôles Ouest et Est, il serait opportun que les arrêts de bus soient dupliqués sur les deux accès 

de la gare (Ouest et Est) » 

« Il faut envisager deux implantations de gares routières, celle actuelle est déjà engorgée et le nombre de bus ne répond pas à 

la demande des voyageurs » 

« Création de bus côté De Lattre de Tassigny » 

Néanmoins, malgré des avis plutôt en faveur d’un dédoublement, lors de la poursuite des études, il a été décidé par l’ensemble 

des partenaires que le pôle bus resterait majoritairement côté Ouest à l’instar de la situation à l’heure actuelle (scénario 1 

retenu), car ce scénario présentait les avantages suivants : 

• adéquation avec la plupart des itinéraires des lignes actuelles (origines-destinations des bus) et futures qui 

proviennent majoritairement de l’ouest de Val de Fontenay. Un positionnement à l’Est entrainait des rallongements 

de ligne importants ;  

• compacité du site : 

o permettant une plus grande lisibilité du pôle bus pour les usagers ; 

o locaux pour les machinistes non dédoublés, permettant une meilleure gestion de l’exploitation ; 

Par ailleurs, l’absence de projet urbain connu / défini précisément côté Nord-Est (Péripôle) ne permettait pas préciser la 

possibilité spatiale d’un espace bus côté Nord-Est, un positionnement au Sud-Est (Allée des Sablons) n’ayant jamais été envisagé 

compte tenu du manque d’espaces disponibles. 

De même, le phasage des travaux côté Nord-Est du pôle (horizon 2035 pour la réalisation de M1 et du projet urbain) ne 

permettait pas de garantir un horizon de réalisation possible pour un espace bus à l’Est ; avant achèvement de ces travaux, ne 

soit a priori pas avant un horizon « 2035 », jugé trop tardif.  

Sur la base du scénario 1, il a par contre été acté la nécessité d’un réaménagement du pôle bus afin d’accueillir le 

développement envisagé de l’offre bus, et de mettre en œuvre une régulation « déportée » (l’espace bus actuel ne permettra 

pas en effet notamment de gérer la régulation dans le futur avec les augmentations d’offre et l’évolution du matériel roulant 

de certaines lignes de bus). 

Par ailleurs, à noter qu’afin de renforcer l’offre bus, Île-de-France Mobilités a enclenché les études du « Bus Bords de Marne » 

(BBM), site propre bus ayant un terminus à Val de Fontenay, dont la concertation préalable s’est déroulée fin 2020 / début 

2021. Le projet de pôle-gare Val de Fontenay prendra en compte le bilan de cette concertation dans la poursuite des études. 

Les interfaces entre ce projet et le projet de pôle-gare vont se poursuivre lors des phases d’études ultérieures qui démarrent, 

et le projet BBM nécessitera une bonne intégration dans le projet de pôle-gare (évolution des hypothèses le concernant prises 

au stade du schéma de principe pour le pôle-gare, en termes de besoins en poste à quais dont le nombre est revu à la hausse, 

et en termes de matériel roulant, désormais bi-articulés).  

Analyse des coûts avantages et autres spécificités des dossiers d’infrastructures de transport 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°9 – page 22 

L’Ae recommande :  

- De présenter un scénario de référence avec mise en conformité avec la loi du pôle-gare sans autres adaptations et réalisation 

des aménagements urbains alentour ; 

- De faire intervenir dans l’analyse socio-économique un paramètre de sécurité et de confort des espaces d’attente, de 

correspondance et de circulation sur les quais. 

Scénario de référence 

La mise en accessibilité des quais du RER E et de la correspondance entre RER A et E relève effectivement d’une mise en 

conformité avec la loi. 

Dans le projet d’aménagement du pôle soumis à enquête publique, il n’a pas été envisagé de réaliser de manière isolée la mise 

en accessibilité du RER E, compte tenu de la complexité du site et de la position des quais du RER E enserrés entre les deux 

voies de l’A86. Une approche globale a été privilégiée prenant en compte, outre l’accessibilité du RER E pour les personnes à 

mobilité réduite, des objectifs de désaturation et de résorption des dysfonctionnements de la gare dans la définition des 

ouvrages et équipements nécessaires. 

Ainsi, trois éléments du programme du pôle permettent de rendre le RER E accessible, tout en assurant également d’autres 

fonctions (désaturation, lien urbain…) : 

• le passage souterrain Nord dit PASO Nord sous les voies de l’A86 et du RER E. Par nature multifonctions (accessibilité 

PMR aux quais du RER E, décongestion des flux et lien ville-ville), il intègre deux ascenseurs pour accéder aux quais du 

RER E ;  

• le débouché Ouest du PASO Nord avec un ascenseur pour rejoindre la voirie en surface, le débouché Est étant de plein 

pied ;  

• l’intégration d’un ascenseur pour chaque quai du RER E, positionné dans un couloir relié au quai 2 du RER A, sous la 

partie Sud des quais du RER E. 

Par ailleurs, l’intégration d’ascenseurs directement sur les quais du RER A pour desservir les quais du RER E s’est avérée 

infaisable techniquement, l’espace des quais étant trop contraint. 

En résumé, il n’a pas été possible de concevoir une variante de référence répondant à la seule mise en conformité avec la loi, 

ni d’identifier dans le projet soumis à enquête publique la part des aménagements liés à la seule mise en accessibilité. A défaut, 

le choix est fait dans l’évaluation de valoriser l’intégralité des éléments constitutifs du projet dans l’option de projet. 

En ce sens, l’évaluation socio-économique intègre effectivement des coûts liés à une mise en conformité règlementaire, 

lesquels, en l’absence d’une valorisation d’avantages socio-économiques spécifiques aux catégories d’usagers concernées, 

aboutissent à un résultat conservateur. 

La version définitive de la pièce socio-économique abordera plus clairement cette limite de l’évaluation. 
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Valorisation de la sécurité et du confort dans les espaces 

La sécurité, le confort et la qualité de service dans son ensemble sont parmi les principaux objectifs du projet de 

réaménagement du pôle de Val de Fontenay, dans un contexte de forte hausse de sa fréquentation future. Or la valorisation 

socio-économique de ces effets du projet se heurte à la difficulté d’établir des hypothèses pertinentes, et aux limites des 

méthodes d’évaluation à disposition. 

Concernant la sécurité, les référentiels socio-économiques permettent en principe de valoriser des effets liés à une réduction 

de l’accidentologie. La difficulté réside en revanche dans la manière de quantifier l’évolution de l’accidentologie en situation 

de référence d’une part, et les gains apportés en option de projet d’autre part. Les études de flux réalisées n’ont pas permis 

d’établir des hypothèses sur ce point. 

Concernant le confort, les référentiels d’évaluation proposent des méthodes pour valoriser les effets de confort à bord des 

véhicules, mais de tels outils n’existent pas pour les espaces d’attente et de circulation en gare. C’est pourquoi la valorisation 

des bénéfices liés à la désaturation de ces espaces s’est limitée à l’estimation de gains de temps (au niveau des circulations 

verticales, au niveau des lignes de contrôle), objectivement trop faibles au regard de l’ensemble des bénéfices ressentis par les 

usagers. Là encore, l’évaluation socio-économique présentée se veut conservatrice. 

Dans son rapport de contre-expertise, le SGPI pointe également les limites des méthodes d’évaluation socio-économiques sur 

la valorisation d’un certain nombre d’effets non liés aux temps, mais de première importance sur les projets de réaménagement 

d’infrastructures existantes : 

« Une question connexe est celle de l’évaluation socio-économique de projets qui ne sont pas nécessairement associés à des 

gains de temps pour les usagers mais plutôt à des gains de fiabilité ou de confort. Cette situation se rencontre plus fréquemment 

dans le traitement des nœuds ferroviaires ou de saturation des infrastructures. […] Comment valoriser les améliorations 

qualitatives indépendamment des gains de temps ? Il s’agit d’un défi majeur pour l’évaluation socio-économique des 

investissements en infrastructures de transport. » 1

Ile-de-France Mobilités est tout à fait intéressé à contribuer à l’amélioration des méthodes d’évaluation sur ces aspects. 

En tout état de cause, il est prévu que la pièce socio-économique définitive identifie plus clairement les effets attendus du 

projet non valorisables. 

1 1Rapport au SGPI, Contre-expertise de l’évaluation socio-économique du projet du Pôle de Val de Fontenay (page 28) 
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